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TRASMESSO DAL PRESIDENTE DELLA CAMERA DEI DEPUTATI ALLA PRESIDENZA 

IL 7 FEBBR-'..10 1957 

Ratifica ed esecuzione dei seguenti Atti internazionali firmati a N e w Y ork il 
4 giugno 1954: 1°) Convenzione doganale relativa alla imp-ortazione temporanea 
dei . veicoli stradali privati; 2°) Convenzione sulle facilitazioni doganali in favore 
del turismo; 3°) Protocollo addizionale alla Convenzione sulle facilitazioni do
ganali in favore del turismo, relativo all'importazione di documenti e di ma..: 
teriale di propaganda turistica. 
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DISEGNO DI LEGGE 

Art. l. 

Il Presidente della RepubbHca è autorizzato 
a ratificare i seguenti Atti internazionali .fir
mati a N·ew York il 4 giugno 1954: 

l) Convenzione doganale relativ.a alla im
portaZiione temporanea dei veicoli stradali pri
va'ti; 

2) Convenzione sulle facilitazioni doga
nali in favore del turis:rho; 

3) Protocollo addizionale alla Convenzione 
sulle facilitazioni doganal.i in favore del turi
smo, relativo all'importazione di documenti e 
di materiale di propaganda buristica. 

Art. 2. 

Piena ed intera esecuzione è data a:gli Atti 
internazionali indicati nell'articoio precedente, 
a decorrere dalla loro entrata in vigore. 
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CONVENTION DOUANIERE RELATl\7E A L'IMPORTATION TEMPORAIRE 
DES VEHICULES ROUTIERS PRIVES 

Les Etats contractants, 
Désireux de faciliter le dévelop:pement du tourisme international, 
Considérant les objets de la· Convention sur la circulation routière adoptée par la Confé

rence des Nations Unies sur les transports routiers et les transports automobiles tenue à Genève, 
du 23 aout au 19 septembre 1949, et ouverte à la signature à Genève le 19 septembre 1949, 

Ont décidé de conclure une C onvention et sont convenus des dis:positions suivantes: 

CHAPITRE PREMIER 

DEFINITIONS 

Article premier 

.Aux fins de la présente Convention, on entend: 
a) par «.droits et taxes d'entrée », non seulement les droits de douane, mais aussi tous 

droits et taxes quelconques exigibles du fait de l'importation; 
b) par « véhicules », à moins que le contraire ne résulte du contexte, tous véhicules rou

tiers à moteur (y compris les cycles à moteur) et les remorques (importées avec le véhicule ou 
séparément ), ainsi que leurs pièces de f(_}Change, leurs. accessoires et équipement normaux impor
tés avec le véhicule; 

c) par « usage privé », l'utilisation à des fins autres que le transport de personnes moyen
nant rémunération, prime ou autre avantage matériel, et autres que le transport. industrie! ou 
commerciai de marchandises avec ou sans rémunération; 

d) par « titre d'importation temporaire », le document douanier :permettant de constater 
la garantie ou la consignation des droits et taxes d'entrée. 

e) par « personnes », les personnes physiques et morales, à moins que le contraire ne ré
sulte du contexte. 

CH.APITRE II. 

IMPORT.ATION EN FR.ANCHISE DES DROITS ET T.AXES D'ENTREE S.ANS PROHIBI
TIONS NI RESTRICTIONS D'IMPORT.ATION 

.Article 2. 

l. - Chacun des Etats contractants admet en franchise temporaire des droits et taxes d'en
trée, sans prohibitions ni restrictions d'importation, à charge de réexportation et sous les autres 
conditions prévues par la présente Convention, les véhicules appartenant à des personnes qui ont 
leur résidence normale en dehors de son territoire et qui sont importés et utilisés pour leur usage 
privé à l'occasion d'une visite temporaire, soit par les propriétaires de ces véhicules, soit par 
d'autres personnes qui ont leur résidence normale en dehors de son territoire. 

2. - Ces véhicules sont placés sous le couvert d'un titre d'importation temporaire garan
tissant le paiement des droits et taxes d'entrée et, éventuellement, des amendes douanières 
encourues, sous réserve des dispositions spéciales prévues par le paragraphe 4 de l'article 27. 
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Article 3. 

Sont admis en franchise des droits et taxes d'entrée, et sans prohtbitions ni restrictions de 
importation, les combustibles et carburants contenus dans les réservoirs normaux des véhicules 
importés temporairement, étant entendu que le réservoir norma! est celui prévu par le construc
teur pour le type de véhicule en question. 

Article 4. 

l. - Les pièces détachées. importées pour servir à la réparation d'un véhicule déterminé 
déjà importé temporairement sont admises temporairement en franchise des droits et taxes d'en
trée et sans prohibitions ni restrictions d'importation. Les Etats contractants peuvent exiger que 
ces pièces soient placées sous le couvert d'un titre d'importation temporaire. 

2. - Les pièces remplacées non réexportées sont passibles des droits et taxes d'entrée à 
moins que, conformément à la réglementation du pays intéressé, elles ne soient abandonnées· 
franches de tous frais au Trésor public ou bien détruites, sous controle o:fficiel, aux frais des inté
ressés. 

Article-5. 

Sont admis au pénéfice de la franchise des droits et taxes d'entrée, et sans prohibitions ni 
restrictions d'importation, les formulaires de titres d'importation temporaire et de circùlation 
internationale destinés à etre délivrés aux personnes résidant dans le pays d'importation desdits 
formulaires qui veulent se rendre dans d'autres pays, et qui sont expédiés aux associations de ton
risme autorisées par les associations étrangères correspondantes, . par l es organisations interna
tionales ou par les autorités douanières des Etats contractants. 

CH.APITRE III. 

DELIVR.ANCE DES TITRES D'IM~ORT.ATION TEMPOR.AIRE 

Article 6. 

l. - Conformément aux garanties et. sous les conditions qu'il peut déterminer, chaque 
Etat contractant peut habiliter des associations, et notamment celles qui sont affiliées à une 
organisation internationale, à délivrer, soit directement, soit par l'intermédiaire d'associations 
correspondantes, les titres d'importation temporaire prévus par la présente Convention. 

2. - Les titres d'importation temporaire peuvent etre valables pour un seul pays ou terri
toire douanier ou pour plusieurs pays ou territoires douaniers. 

3. - La durée de validité de ces titres ne peut pas excéder une année à compter du jour 
de leur délivrance. 

Article 7. 

l. - Les titres d'importation temporaire valables pour les territoires de tous les Etats con
tractants ou de plusieurs d'entre eux seront désignés sous le nom de« carnets de passages en don
ane» et doivent etre conformes au modèle qui figure à l'annexe l de la présente Convention. 

2. - Si le earnet de passages en donane n'est pas valable pour un ou plusieurs territoires, 
l'association qui délivre le titre doit en faire mention sur la couverture et les volets d'entrée du 
carnet. 
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3. - Les ti tres d'importation temporaire valables exclusivement pour le territoire · d'un 
seul Etat contractant peuvent etre conformes au modèle figurant à l'annexe 2 ou à l'annexe 3 
de la présente Oonvention. Il est loisible aux Etats contractants d'utiliser également d'aùtres 
documents, conformément à leur législation . ou à leur réglementation. 

4. - La durée de validité des titres d'importation temporaire autres que ceux délivrés, 
conformément à l'article 6, par des associations autorisées est fixée par chaque Etat contractant 
suivant sa législation ou réglementation. 

5. - Ohacun des Etats contractants transmettra aux autres Etats contractants, sur leur 
. demande, les modèles de titres d'importation temporaire valables sur son territoire et autres que 
ceux figurant aux annexes de la présente Convention. 

OHAPITRE IV. 

INDIOATIONS A PORTER SUR LES TITRES D'IMPORTATION TEMPORAIRE 

Article 8. 

Les t~tres d'importation temporaire délivrés par les associations autorisées sont établis au 
:nom des personnes propriétaires des véhicules importés temporairement ou qui en ont la jouis
sance. Dans le cas des véhicules loués, les titres doivent etre établis au nom du loueur. 

Article 9. 

l. ~ Le poids à déclarer sur les titres d'importation temporaire est le poids à vide des vé
hicules. Il doit etre exprimé suivant les unités du système métrique. Lorsqu'il s'agit de titres vala· 
bles pour un seul pays, les autorités douanières de ce pays pourront prescrire l'emploi d'un autre 
système. 

2. - La valeur à déclarer sur lesti tres d'importation temporaire valables pour un seul pays 
doit etre exprimée dans la monnaie de ce pays. I.Ja valeur à déclarer sur un carnet de passages en 
donane doit etre exprimée dans la monnaie du pays où le carnet est délivré. 

3. - Les objets et l'outillage constituant l'équipement norma! des véhicules n'ont pas a 
etre spécialement déclarés sur les titres d'importation temporaire. 

4. - Lorsque les autorités douanif>res l'exigent, les pièces de rechange (telles que roues, pneu· 
matiques, chambres à air) ainsi que les accessoires non considérés comme constituant l'équipe
inent normal du véhicule (tels que: appareils de radio, remorques ne faisant pas l'objet d'un do
cument distinct et portebagages) doivent e tre déclarés sur les ti tres d'importation temporaire, 
avec les indications nécessaires (telles que poids et valeur) et etre représentés à la sortie du pays 
Visité. 

Article 10. 

Toutes modifìcations aux indications portées sur les titres d'importation temporaire par l'as
sociation émettrice doivent etre dùment approuvées par cette association ou par l'association ga
rante. Aucune modification n'est permise après prise en charge des titres par les autorités doua
ilières du pays d'importation sans l'assentiment de ces autorités. 

Article 11. 

l. - Les véhicules se trouvant sous le couvert de titres d'importation temporaire peuvent 
~tre utilisés, pour leur usage privé, par des tiers dument autorisés par les titulaires de ces titres, 
ayant leur résidence normale en dehors du pays d'importa tion et remplissant les autres condi· 

N. 1872 - 2. 
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tions prévues par la présente Convention. Les autorités douanières des Etats contractants ont 
le droit d'exiger la preuve que ces personnes ont été dùment autorisées par les titulaires des titres 
et remplissent les conditions précitées. Si les justifications fournies ne leur paraissent pas suffi
santes, les autorités douanières peuvent s'opposer à l'utilisation des véhicules dans leur pays sous 
couvert des titres en question. En ce qui concerne les véhicules loués, chaque Etat cont:ractant 
peut, en cas de crainte d'abus, exiger que le titulaire du titre d'importation temporaire soit pré
sent au moment de l'importation du véhicule. 

2. - N onobstant les dispositions du paragraphe précédent, les autorités douanières des 
Etats contractants peuvent tolérer, dans des cas exceptionnels et dans ·les conditions dont elles 
demeurent seules juges, q n'un véhicule circulant sous le couvert d'un ti tre d'importation tempo- . 
raire soit conduit par une personne dont la résidence normale se trouve dans le pays d'importa
tion du véhicule, notamment lorsque le conducteur conduit la voiture pour le compte et sur les 
instructions du titulaire du titre d'importation temporaire. 

CHAPITRE V. 

CONDITIONS DE L'IMPORTATION TEMPORAIRE 

Article 12. 

l. - Les véhicules repris sur le titre d'importation temporaire doivent etre réexportés à 
l'ìdentique, compte tenu de l'usure normale, dans le délai de validité de ce titre. Dans le cas des 
véhicules loués, les autorités douanières des Etats contractants ont le droit d'exiger la réexporta
tion du véhicule au moment où le locataire quitte le pays d'importation temporaire. 

2. - La preuve de réexportation est fournie par le visa de sortie apposé régulièrement 
slÌI' le titre d'importation temporaire par les autorités douanières du pays où les véhicules ont 
été importés temporairement. 

Article 13. 

l. - N onobstant l'obligation de réexportation prévue à l'article 12, en cas d'accident 
dùment établi, la réexportation des véhicules gravement endommagés n'est pas exigée, pourvu 
qu'ils soient, suivant ce que les autorités douanières exigent: 

a) soit soumis aux droits et taxes d'entrée dus en l'espèce; 
b) soit abandonnés francs de tous frais au Trésor public du pays d'importation tempo-

raire; 
c) soit détruis, sous contròle officiel aux frais des intéressés. 

2. - Lorsqu'un véhicule admis temporairement ne peut etre réexporté par suite d'une 
saisie différant de celles qui sont pratiquées à la requete de particuliers, l'obligation de réexpor
tation dans le délai de validité des titres d'importation temporaire est suspendue pendant la 
durée de la saisie. 

3. - Autant que possible, les autorités douanières notifient à l'association garante les 
saisies pratiquées par elles ou sur leur initiative sur des véhicules placés sous le couvert d'un 
titre d'importation temporaire garanti par cette. association et l'avisent des mesures qu'elles 
entendent adopter. 

.Arti cl e 14. 

Les véhicules se trouvant dans le territoire de l'un des Etats contractants, sous le couvert 
d'un titre d'importation temporaire, ne peuvent etre utilisés meme accessoirement, à des tran
sports s'effectuant contre rémunération, prime ou autre avantage matériel, entre des points 
situés à l'intérieur des frontières de ce territoire. 
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Article 15. 

Les bénéficiaires de l'importation temporaire ont le droit d'importer autant de fois que 
de besoin, pendant la durée de validité des titres d'importation temporaire, les véhicules repris 
sur ces titres, sous la réserve de faire constater chaque passage (entrée et sortie), si les autorités 
douanières l'e~igent, par un visa des agents des douanes interessés. Toutefois, il peut ètre 
émis des titres valables pour un seul voyage. 

Article 16. 

Lorsqu'il est fait usage de titres d'importation temporaire ne comportant pas de volets 
détachables à chaque passage, les visas apposés par les agents des douanes entre la première 
entrée et la dernière sortie ont un caractère provisoire. N éannìoins, lorsque le dernier visa ap
posé _est un visa de sortie provisoire, ce visa est admis comme justification de la réexportation 
du véhicule ou des pièces détachées importés temporairement. 

Article 17. 

Lors_qu'il est fait usage de titres d'importation temporaire comportant des volets déta
chables à chaque passage, chaque constatation d'entrée comporte prise en charge du titre par 
la donane et chaque constatation de sortie ultérieure comporte sa décharge défi~tive, sous 
réserve des disposition de l'article 18. 

Article 18. 

Lorsque les autorités douanières d'un pays ont déchargé détinitivement et sans réserve 
un titre d'importation temporaire, elles ne peuvent plus réclamer à l'association garante le 
paiement des droits et taxes d'entrée à moins que le certificat de décharge n'ait été obtenu 
abusivement ou frauduleusement. 

Article 19. 

Les visas des titres d'importation temporaire utilisés dans les conditions prévues par la 
présente Convention ne donnent pas lieu au paiement d'une rémunération pour le service 
des douanes pendant les heures d'ouverture des bureaux ou postes de dotiane. 

CHAPI'.fRE VI. 

PROLON_G.ATION DE V ALIDITE ET RENOUVELLEMENT DES TITRES 
D'IMPORTATION TEMPORAIRE 

Article 20. 

Il est passé outre au défaut de constatation de la réexportation, dans les délais impartis, 
des véhicules temporairement importés lorsque ceux-ci sont présentés aux autorités doua
nières pour réexportation dans les quatorze jours de l'échéance des titres et qu'il est donné 
des explications satisfaisantes pour justifier ce retard. 

Article 21. 

En ce qui concerne les carnets de passages en douane, chacun des Etats contractants re
connait comme valables les prolongations de validité accordées par ··l'un queléonque d'entra 
eux conformément à la procédure établie à l'annexe 4 de la présente Convention. 
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Article 22. 

l. - Les demandes de prolongation de vaJidité des titres d'imp~rtation temporaire doi
vent,. sauf impossibilité résultant d'un cas de force majeure, etre présentées aux autorités doua
nières compétentes avant l'échéance de ces titres. Si le titre d'importation teniporaire a été 
émis par une association autorisée, la demande de prolongation doit etre présentée par l'asso
ciation qui le garantit. 

2. - Les prolongations de délai nécessaires pour la réexportation des véhicules ou piè
ces détachées importés temporairement seront accordées lorsque les intéressés peuvent éta
blir à la satisfaction des autorités douanières qu'ils sont empechés par un cas de force ma
jeure de réexporter les dits véhicules ou pièces détachées dan~ le délai imparti. 

.Article 23. 

Chacun des Etats contractants · autorisera, moyennant telles mesures de controle qu'il 
juge devoir fixer, le renouvellement des titres d'importation temporaire délivrés par les associa
tions autorisées et afférents à des véhicules ou pièces détachées importés temporairement sur 
son territoire, sauf dans le cas où les conditions d'importation temporaire ne se trouvent plus 
réaJisées. La demande de renouvellement est présentée par l'association garante. 

CHAPITRE VII. 

REGULARISATION DES TITRES D'IMPORTATION TEMPORAIRE 

.Article 24. 

l. - Si les titres d'importation temporaire n'ont pas été régulièrement déchargés, les 
autorités douanières du pays d'importation acceptent (avant ou après péremption des titres), 
comme justification de la réexportation du véhicule ou des pièces détachées, la présentation 
d'un certificat conforme au modèle figurant à l'annexe 5 de la presente Convention délivré par 
une autorité officielle {consul, douane, police, maire, huissier, etc.) et attestant que le vébicule ou 
les pièces détachées précités ont été présentés à !adite autorité et se trouvent hors du pays d'im
portation. Elles peuvent égaJement admettre toute autre justification établissant que le véhi
cule ou les pièces détachées se trouvent hors du pays d'importation. S'il ne s'agit pas d'un car
net de passages en donane, et lorsque le titre n'est pas périnié, ce titre est produit en meme 
temps que la justification prévue ci-dessus. S'il s'agit d'un carnet, il est tenu compte, pour la 
justification de la réexportation du véhicule ou des pièces détachées, des visas de passage apposés 
par les autorités douanières des pays postérieurement visités. 

2. - En cas de destruction, perte ou voi d'un titre d'importation temporaire, qui n'a pas 
été régulièrement déchargé mais qui se rapporte à un véhicule ou à des pièces détachées qui ont 
été réexportés, les autorités douanières du pays d'importation acceptent,. comme justification 
de la réexportation, la présentation d'un certificat conforme au modèle figurant à l'annexe 5 de 
la presente Convention délivré par une autorité officielle ( consul, donane, poli ce, maire, huissier, 
etc.) et attestant que le véhicule ou les piéces détachées précités ont été présentés à ladite auto
rité et se trouvent hors du pays d'importation postérieurement à la date d'échéance du tit:re. 
Elles peuvent également admettre toute autre justification étab]issant que le véhicule ou l~~ 
J>ièces détachées se tro11vent hors du pays d'importation. · 
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3. - En cas de destruction, perte on vol d'un carnet de passages en douane se rapportant 
à un véhicule ou à des pièces détachées se trouvant dans le territoire d'un des Etats contrac
tants, les autorités douanières de cet Etat effectueront, à la demande de l'association intéressée, 
la prise en charge d'un titre de retp.placement dont la validité expire à la date d'expiration de 
la validité du carnet remplacé. Cette prise en charge annule la prise en charge effectuée antérieu
rement sur le carnet détruit, perdu ou volé. Si, erì vue de la réexportation du véhicule ou des 
pièces détachées, il est délivré, au lieu d'un titre de remplacement, une licence d'exportation ou 
un ·document·analogue, le visa de sortie apposé sur cette licence ou sur ce document est accepté 
comme justification de la réexportation. 

4. - ;Lorsqu'un véhicule est volé après avoir été réexporté du pays d'importation, sans 
que la sorti e ai t été régulièrement constatée sur le ti tre d'importation temporaire et sans que figu
rent sur le titre de-, visas d'entrée apposés par les autorités douanières des pays posterieurement 
visités, ce titre peut etre néanmains régularisé à condition que l'association garante le présente 
et fournisse des preuves du vol qui seront jugées satisfaisantes. Si le titre n'est pas périmé, son 
dépot peut etre exigé par les autorités douanières. 

Article 25. 

Dans les cas visés à l'article 24, les autorités douanières se résèrvent le droit de percevoir une 
taxe de régularisation. 

Article 26. 

Les autorités douanières n'ont pas le droit d'exiger le paiement des droits et taxes d'entrée 
de l'association garante à raison des · véhicules ou pièces détachées importés temporairement 
lorsque la ·non-décharge du titre d'impor~ation temporaire n'a pas été notifi~e à cette associa
tion dans un ·délai d'un an à compter de la date d'expiration de la validité de ce titre. 

Article 27. 

l. - Les associations garantes ont un délai d'un an à compter de la date de notification de 
la nòn-décharge des titres d'importation temporaire pour fournir la preuve de la réexporta
tion des véhicules ou pièces détachées en question dans les conditions prévues par la présente 
Convention .. 

2. - Si cette preuve n'est pas fournie dans les délais prescrits, l'association garante con
signe sans retard ou verse à titre provisoire les droits et taxes d'entrée exigibles. Cette consi
gnation ou ce versement devient définitif à l'expiration d'un délai d'un an à compter de la date 
de la consignation ou du versement provisoire. Pendant ce dernier délai, l'association garante 
peut encore, en vue de la restitution des sommes consignées ou versées, bénéficier des facilités 
prévues au paragraphe précédent. 

3. - Pour les pays dont la réglementation ne comporte pas le régime de la consignation 
ou du versement provisoire des droits et taxes d'entrée, les perceptions qui seraient faites en 
conformité avec les dispositions du paragraphe précédent auro:q.t un caractère définitif, étant 
entendu que les sommes perçues pourront etre remboursées lorsque les conditions prévues par le 
présent article se trouveront remplies. 

4. - En cas de non-décharge d'un titre d'importation temporaire, l'associ11tion garante 
ne peut etre tenue de verser une somme supérieure au montant des droits et taxes d'entrée ap
plicables au véhicule ou pièces détachées non réexportés, augmentée éventuellement de l'intéret 
de retard. 

N~ 1872- J, 
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.A.rticle 28. 

En cas de fraude, de contravention ou d'abus, les Etats contractants ·ont le droit, nonobs
tant les dispositions de la présente Convention, d'intenter, pour recouvrer les droits et taxes d'en
trée ainsi que pour imposer les pénalités dont ces personnes se seraient rendues passibles, des 
poursuites contre les personnes utilisant les titres d'importation temporaire. DanR ce cas, les 
associations garantes doivent prèter leur concours aux autorités douanières. 

CHAPITRE VIII. 

DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 29. 

Les Etats contractants s'efforceront de ne pas instituer de formalités douanières qui pour
raient avoir pour effet d'entraver le développement du tourisme international. 

Article 30. 

En vue d'accélérer l'accomplissemerit des formalités douanières, les Etats contractants 
limitrophes s'efforceront de réaliser la juxtaposition de leurs installations douanières et de faire 
coincider les heures d'ouverture des bureaux et postes d~ donane correspondants . 

.A.rticle 31. 

Tonte infraction aux dispositions de la présente Convention, toute substitution, fausse 
déclaration ou manreuvre ayant pour effet de faire bénéficier indùment un~ personne ou un 
objet du régime d'importation prévu par la présente Convention, expose le contrevenant, dans 
le pays où l'infraction a été commise, aux sanction ~ prévues par la législation de ce pays . 

.Arti cl e 32. 

Aucune disposition de la présente Convention n'exclut le droit pour les Etats contractants 
qui forment une union douanière ou économique de prévoir des règles particulières applicables 
aux personnes qui résident dans les pays faisant partie de cette union. 

CHAPITRE IX. 

DISPOSITIONS FINALES 

.Arti cl e 33. 

1. - La présente Convention sera, jusqu'au 31 décembre 1954, ouverte à la signature 
au nom de t~ut Etat Membre de l'Organisation des Nations Unies et de tout autre Etat invité 
à participer à la Coniérence des Nations Unies sur les formalités douanières concernant l'im
portation temporaire des véhicules de tourisme et le tourisme, tenue a New-York, en mai et juin 
1954 et ci-après dénommée «la Conférence ». 

2. - La présente Convention devra ètre ratifiée et les instruments de ratification seron t 
dépoiés auprès du Secrétaire général de l'Organisation des N ations Unies. 
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.Article 34. 

l. - .A partir du l er janvier 1955, tout Eta t visé au paragraphe l de l'article 33 et tout 
autre Eta t qui y aura été invité par le Conseil économique et social des N ations Unies pourront 

. adhérer à la présente Convention. L'adhésion sera également possible au nom de tout Terri
toire sous tutelle dont l'Organisation des Nations Unies est l'.Autorité administrante. 

2. - L'.Adhésion se fera par le dépòt d'un instrument d'adhésion auprès du Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies . 

.Arti cl e 35. 

l. -- La présente Convention entrera en vigueur le quatre-vingt-dixième jour qui sui
vra la date du dépòt du quinzième instrument de ratification ou d'adhésfon non assorti de 
réserves ou avec réserves acceptées selon les conditions prévues à l'article 39. 

2. - Pour chaque Etat qui l'aura ratifiée ou y aura adhéré après la date du dépòt du 
quinzième instrument de ratification ou d'adhésion prévu au paragraphe précédent, la Con
vention entrera en vigueur le quatre-vingt-dixième jour qui suivra la date du dépòt, par cet 
Etat, de son instrument de ratification ou d'adhésion non assorti de réserves ou avec réeerves 
acceptées selon les conditions prévues à l'article 39 . 

.Article 36. 

l. - .Après que la présente Convention aura été en vigueur pendant trois ans, tout Etat 
contractant pourra la dénoncer par notification adressée au Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies. · 

2. - La dénonciation prendra e:fftt quinze mois après la date à laquelle le Secrétaire géné
ral de l'Organisation d es N ations Uni es en aura reçu notification . 

.Arti c le 3 7. 

La présente Convention cessera de produire ses effets si, à un moment quelconque après 
so n entrée en vigueur, le nombre des Etats contractants est inférieur à huit pendant une pé
riode de douze mois consécutifs. 

Article 38. 

l. - Tout Eta t pourra, lors du dépòt de son instrument de ratification ou d 'adhésion, 
ou à tout moment ultérieur, déclarer, par notification adressée au Secrétaire général de l'Orga
nisation des N ations Unies, que la présente Convention sera applicable à tout ou partie des 
territoires qu'il représente sur le plan international. La Convention sera applicable aux terri
toires mentionnés dans la notification soit à dater du quatre-vingt-dixième jour après réception 
de cette notification par le Secrétaire général si la notification n'est pas assortie d'une réserve, 
soit à dater du quatre-vingt-dixième jour après que la notification aura pris effet conformé
ment à l'article 39, soit à la date à laquelle la Oonvention sera entrée en vigueur pour l'Etat en 
question, la plus tardive de ces dates étant déterminante. 

2. - Tout Etat qui aura fait, conformément au paragraphe précédent, une déclaration 
ayant pour effet de rendre la présente Convention applic.able à un territoire qu'il représente 
sur le plan international pourra, confmmément à l'article 36, dénoncer la Convention en ce qui 
concerne ce seul territoire. 
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Article 39. 

l - Les réserves à la présente Convention faites avant la signature de l'Acte final seront 
recevables si elles ont été acceptées parla Conférence à la majorité de ses membres et consignées 
dans l'A c te final. 

2. - Les réserves à la présente Convention présentées après la signature de l'Acte final ne 
seront pas recevables si un tièrs des Etats signataires ou des Etats contractants y fait objection 
dans les conditions prévues ci-après. 

3. - Le texte de toute réserve présentée rar un Etat au Secrétaire général de l'Organi
sation des Nations Unies lors d'une signature, du dépot d'un instrument de ratification où d'adhé
sion, ou de toute notification prevue à l'article 38, sera communiqué par le Secrétaire général à 
tous les Etats qui auront signé ou ratifié la Convention -ou qui y auront adhéré. La réserve ne 
sera pas acceptée si un tiers de ces Etats formule une objection dans les quatre-vingt-dix jours 
de la date de la communication. Le Secrétaire général informera tous les Etats visés dans le pré
sent paragraphe de toute objection qui lui aura été signifiée ainsi que de l'acceptation ou du re
jet de la réserve. 

4. - Toute objection formulée par un Etat qui aura signé la Convention, mais ne l'aura 
pas ratifiée, cessera d'avoir eff ,t si l'Etat auteur de l'objection ne ratifie pas la Convention dans 
un délai de· neuf mois à dater de ladite objection. Si le fait qu'une objection cesse d'avoir effet a 
pour conséquence d'entrainer l'acceptation de la réserve en application du para~aphe précé
dent, le Secrétaire général en informera l es Etats visés à ce paragraphe. N onobstant les dispo
sitions du paragraphe précédent, le texte d'une réserve ne sera pas com.muniqué à un Etat signa
taire qui n'aura pas ratifié la Convention dans les trois ans qui suivent la date de la signature 
apposée tm son nom. · 

5. - L'Etat qui présente la réserve pourra Ja retirer dans un délai de douze mois à dater 
de la còmmunication 'du Secrétaire général visée au paragraphe 3, annonçant le rejet de la ré
serve selon la procédure prévue à ce paragraphe. L'instrument de ratification ou d'adhésion 
ou, selon le cas, la notification prévue à l'article 38, prendra alors effet· pour cet Eta t à dater du 
retrait. En attendant le retrait, l'instrument ou, selon le cas, la notification sera sans effet, à moins 
qu'en application des dispositions du paragraphe 4 la réserve ne soit ultérieurement acceptée. 

6. - Les réserves acceptées conformément au présent article pourront etre retirées à tout 
moment par notification adressée ·au Secrétaire général. . 

7. - Les Etats contractants ne sont pas tenus d'accorder à l'Eta t auteur d'une réserve 
les avantages prévus dans les dispositions de la Convention qui ont fait l'objet de ladite 
réserve. Tout Etat qui aura recours à cette faculté en avisera le Secrétaire général. Le Secrétaire 
général en informera alors les Etats signataires et contractants. 

Article 40. 

l. - Tout différend entre deux ou plusieurs Etats contractants touchant l'interprétation 
ou l'application. de là présente Convention sera, autant que possible, réglé par voie de négocia
tion entre les Etats en litige. 

2. - Tout différend qui n'aura pas été réglé par voie de négociation sera soumis à l'ar
bitrage bi l'un quelconque des Etats contractants en litige le demande et sera, en conséquence,ren
voyé à un ou plusieurs arbitre.s choisis d'un commun accord par les Etats en litige. Si, dans les 
trois mois à dater de la demande d'arbitrage, les Etats en litige n'arrivent pas à s'entèndre sur 
le choix d'un arbitre ou des arbitres, l'un quelconque de ces Etats pourra demander au Prési
dent de la Cour internationale de J ustice de désigner un ·arbitre unique devant lequel le diffé
rend sera renvoyé pour décision. 

3. - L.a sentence de l'arbitre .ou des arbitres désignés conformément au paragraphe préoo
dent sera obligatoire pour les Etats contractants intéressés. 
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Article 41. 

l. _._ .Après que la présente Convention aura été en vigueur pendant trois ans, tout 
Etat contractant pourra, par notification adressée au Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies, demander la convocation d'une conférence à l'e:ffet de reviser la présente 
Convention. Le Secrétaire général notifiera cette demande à tous les Etats contractants et con
voquera une conférence de revision si, dans un délai de quatre mois à dater de la notification 
adressée par lui, la moitié au moins des Etats contractants lui signifient leur assentiment à cette 
démande. 

2. - Si une conférence est convoquée conformément au paragraphe précédent, le Secré
taire général en avisera tous les Etats contractants et les invitera à présenter, dans un délai de 
trois mois, les propositions qu'ils souhaiteraient voir examiner par la conférence. Le Secré
taire général communiquera à tous les Etats contractants l'ordre du jour provisoire de la con
férence, ainsi que le texte de ces propositions, trois mois au moins avant la date d'ouverture 
de la cori.férence. . 

3. - Le Secrétaire général invitera à toute conférence convoquée conformément au 
présent article tous les Etats contractants et tous les autres Etats Membres de l'Organisation 
des Nations Unies ou d'une des institutions spécialisées . 

.Arti cl e 42. 

1. - Tout Etat contractant pourra proposer un ou plusieurs amendements à la présente 
Convention. Le texte de tout projet d'amendement sera communiqué au Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies, qui le transmettra à tous les Etats contractants. 

2. - Tout projet d'amendement qui aura été transmis conformément au .Paragraphe pré
cédent sera réputé accepté si aucun Etat contractant ne formule d'objection dans un délai de six 
mois à compter de la date à laquelle le Secrétaire général aura transmis le projet d'amendement. 

3. - L~ Secrétaire généra.l fera connaitre le plus tòt possib1e à tous les Etats contractants 
si une objection a été forn1ulée contra le projet d'amendement et, en l'absence d'objecHon, l'amen
dement entrera en vigueur pour tous les Etats contractant.s trois mois après l'expiration du 
délai de six mois visé au paragraphe précédent. 

Article 43. 

Le Secrétaire général de l'Organisation rles Nations Unies notifiera à tous !es Etats Mem
bres de l'Organisation des Nations Unies età tous les autres Etats invités à part~ciper à la Con· 
férence: 

a) l es signa tures, ratifications et adhésions reçues conformément aux articles 33 et 34; 
b) la date à laquelle la présente Convention entrera en vigueur conformément à l'article 35; 
r.) les dénonciations reçues conformément à, l'article 36; 
d) l'abrogation de la pr~sente Convention conformément à l'article 37; 
e) les notifications reçues conformément a I'article 38; 
f) l'entrée en vigueur de tout amendement conformément à l'article 42 . 

.Article 44. 

IA'original de la présente Convention sera déposé auprés du Secrétaire général de l'Orga
nisation des Nations Dnies, qui en transmettra des copies certifiées conformes à tous les Mem
bres de l'Organisation des Nations Unies et à tous les autres Etats invités à participer 3J la 
Conférence. 

EN FOI DE Quor, les soussignés, à ce diìment autorisés,ont signé la présente Convention. 

F.AIT à New-York, le quatre juin mil neuf cent cinquante-quatre, en un seul exemplaire, 
en langues anglaise, espagnole et française, les trois textes faisant ég~lement foi. 

N. 1872- 4. 
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Le Secrétaire général est invité à établir, de la présente Convention, une traduction en lan
gues chinoise et russe faisant autorité, et à joindre les textes chinois et russe aux textes anglais, 
espagnol et français lorsqu'il transmettra aux Etats les copies certitìées conformes visées à l'arti
cle 44 de la présente Convention. 

Po1tr l'Afghanistan: 

Pour l' Albanie: 

Pour l' ArgenUne: 

Ad referendum 
LUIS J. ESTEVARENA 

Pour l'Australi-e: 

Pour l'A idriche: 

Dr. J. STANGELBERGER 

Pour le Royaume de Belgique: 
_ Sous réserve de ratification 

CH. H,OPCHET 

Pour la Bolivie: 

Pour le Brésil: 

Pour la Bulgarie: 

Pour l' Union birmane: 

Pour la République Socialiste Soviétique de Bi/>lorussie: 

Pour le Cambodge: 

lEM KADUL 

Pour le Canada: 

Pour Ceyla.n: 

Subject to the reservation recorded in the Final Act 
H. SmRLE v AMERASINGHE 

Pour le Chili: 

Pour la Chine: 

Pour la ColomMe: 

Pout le Costa-Rica: 

Ad referendum 
J.F. CARBAI,LO 

Po'lt'r Cuba-: 

JosÉ MIGUEL RIBAS 

Pour la Tchécosìovaquie. 

Pour le .Danernark: 

20 Juillet 1954-
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Powr la Rép'tt.bliq1.t.e DornJn'icaine: 

.Ad referendur.u 
R. o. GAI.VlN 

Pov.r l'Equateur: 

B. OQUENDO 

Pour l' Egypte: 

HACHAD MOURAD 

Pour le l?alvador: 

Pottr l'Ethiopie: 

Pour la TJ'inlande: 

. Pour la France: 

PHIIJIPPE DE SEYNES 

Pour la République Féd~rale d'Allernagne: 

RTCHARD PAUIJIG 

W.AI.TER W.AGNER 

Pour la Grèce: 

Pour le Guatemala: 

Con sujet'i6n a las reservas con~ignadas en el Acta Fjnal 
E. CASTILLO ÀRRIOLA 

Pour JJaUi: 

ERNEST G. CRAUVE'l' 

Po1.a le Honduras: 

TIBURCIO CARIAS JR. 

Pour la H ongrie: 

Pour l'l slande: 

Pour l'I nde: 
Subject to the reservations recoròed in the Final Act. 

A.S. JJALL 

. Pour l'I ndonésie: 

Pour l'Iran: 

Pmtr l'l rak: 

Pou.r l'l rlande: 

Pour l' Italie: 

U GO CALDERONI 

Pour le .J apon; 

15 Juin 1954 
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Pour le Royaume hachémite de J ordanie: 

Pour la République de Oorée: 

Pour le Laos: 

Pour le Liban: 

Pour le Libéria: 

Pour la Libye: 

Pour le Grand-Duché de Lumembourg: 

Pour le Memique: 
Con sujeciòn a la reserva consignada. en el Acta Ji,inai 

JOSE A. BUFORT 

Pour Monaco: 

MARCEL A. PA.LMARO 

Pour le N épal: 

Pour le ·Royaume des Pays-Bas: 

PAYM.ANS 

Pour la N OU'I)elle-Zélande: 

Pour le N icaragua: 

Pour le Royaume de N or'liège: 

Pour le Pakùdan: 

Pour le Panama: 

Ad referendum 
ERNESTO DE LA OSSA 

Pour le Paraguay: 

Pour le Pérou: 

Poùr le République des Philippines: 

MAURO MÉNDEZ 

Pour la Pologne: 

Pour le Portugal: 

Ad referendum 
FREIRE DE ANDRADE 

.Pour la Roumanie: 

Pour Saint-M·arin: 

Pour l' .Arabie Saoudite; 
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Pour l' Espagne: 
Ad referendum 
R. DE JJA PRESILLA 

Pour la Suède: 

G. DE SYDOW 
A. ÀPPELTOFFT 

Pour la Suisse: 

FR. IAJTHI 

Pour la Syrie: 

Pour la ThaUande: 

Pour la Turquie: 

Pour la Rép~tblique Socwliste Soviétique d' Ukra~ne: 

Pour l' Union Sud-A.fricatne: 

Pour l' Union des République.'? Socialistes Sovìétique.~: 

Pour ie Royaume de Grande-Bretagne et d'I rlande du Nord: 

J. K. HULME 

Pour les Etats- U nis d'A mtt1 ique: 
JAMES .J. WADSWORTH 

HENRY H. KELL y 

Pour l' Urugua.y: 
Ad referendum 

E. RoDRJGUEZ FABREGAT 

Pour la Oité du Vatican: 
Monseignfmo THO.M.AS J. McMAHON 

Pour le Venezucla: 

Po·ur le V iet- N am: 

Pour le Yémen: 

Pour la Y ougoslavie: 

N. 1872 - 5. 
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.ANNEXE l. 

C.AHNRT DE PASSAGES EN DOUAN.E 

Toutes les mentions òu carnet de passages en donane sont rédigées en fra.açais. 
Les dimensions sont de 22 x 27 cm. 
J}association qui délivre le carnet doit fa.ire figurer son nom sur chacuq des volets et fa.ire 

suivre ce nom des initiales de l'organisation intcrnationale à laquelle elle ~st affiliée. 
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SOUCHE 

2 L'entrée en . . o 

3 du véhicule décrit llans le 
carnet 

4 No~ 

5 a eu lieu le o o o o o o . 
6 par le bureau de douane de. 

7 

~ 
( duTi::r::u J 

~) 

(Recto des pages intérieures) 

VOLET DE SORTIE 

2 Du carnet de passage~ N° ~- -
en douane 

3 VALABLE jusqu'au 
4 Délivré par o 

5 Titulaires o o . (en lettres majuscu
les) o .. o ... o o .. o o o 

6 Résidence normale o o . . . o• o o 
ou siège d' exploitation ( en lettres 
majuscules) 

7 Pour une AUTOMOBILE' 
à combustion interne, élec-~ 
trique, à vapeur: RE:ft!OR-
QUE Rayer 

8 Genre (voiture, autobus, ca-~loes ~ots 
mion, camionnette, trae- Inuhles 
teur, motocycle avec ou sans 
sidecar, cyde avec moteur 

i auxiliaire) 
! 9 Immatriculé en o o . sous No o 
! 10 ~ .~.llarque 

8 Signature de l' agent de 
douane 

i Il Chassis Ì N uméro o 

la i 12 \ .Marque o 

il 13 Moteur Numéro o o . . 

::::::::·;: ~: ) ::;;:r:nd~h~~~:~res 
l 7 Coule'l~,r o o • • • • 

I8carrosserie Garn'iture intérieure 

16 ~ Type ou forme o o 

I9 N ornbre de p laces ou 
--------------1 charge utile o • 

: 20 Pneumatiques de rechange . o . . 
! 21 Appareil de radio (indiquer la rnar
i que) o 

9 La sorti e de. 

IO a eu lieu le 

Il par le bureau de douane 

12 

de o . o o .... o .. 

~ 
Timbre \ 

du Bureau l 
\ de douane) 

'~- / 
----~ 

I3 Signature de l' agent de la 
douane 

l
i 22 Diven1 

23 
24 

l 25 o • • ••••• 

! 26 Poids net du véhicu]e, en kg 
j 27 Valeur du véhicule o o . 
l 28 Date de 80rtie o o o . . 

l 
29 par le bureau de douane de o o • 

. 30 Volet pris en charge sous le N° o 

l 

! 
! 3I 

VOLET D 'ENTREE 

2 Du carnet de pa~sages N° 
en douane 

3 V ~~A~LE jusqu'au . . . 
4 Dehvre par . . . . . . . . . . . 
5 Titulaire . . . (en lettres majuscules) 

6 Résidence normale . o 

ou siège d'exploitation (en lettres 
majuseules) 

7 Pour une A UTOMOBILE 1 

à combustion interne, élec-~ 
trique, à vapeur: REMOR-
QUE Rayer 

8 Genre (voiture, autobus, l~s ~ots 
camion, camionnette, trae-~ mut.Iles 
teur, motocycle avec ou sans 
sidecar, cycle avec moteur 
auxiliaire) 1 

9 Immatriculé eu . . . . sous le N° . o 

IO Ch~" r~~lùl~~ Il r 1 
I2 
I3 
I4 
15 
16 rr-1-r"l....,...'l""rrrril"r""""'r'T"J._...r->lorrne o o 

I7 
18 Ca.){jj~éhVVIVTI'l'',..u, '"''~~~"·e intérieure 
19 e de places ou 

charge utile o o • • 

20 Pneumatiques de rechange o o . . 
21 Appareil de radio (indiquer la mar-

que) .. 
22 Diver~ 
230 o o • 

24 
25 . . 
26 Poids net du véhicule, en kg o o 
27 Valeur du véhicule . o 
28 Date d'entrée o o o . . . 
29 par le bureau de douane de o o • 

30 V 6let pris en charge sous le N° . 

3I 

32 Signature de l' agent 32 
de la douane 

8ignature de l' agent 
de la douane 

33 A retourner au bureau de douane 

34 où le carnet a été pris en charge 
sous 'le No . . .... 

N. l872 - 6. 

33 N. B. - Le bureau de douane d'en
trée doit remplir le volet de sortie 

ci-contre aux lignes 33 et 340 
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l. VOLET D' ENTREE 

CE VOLET DOIT ETRE DETACHE ET CON
SERVE PAR LE BUREAU DE DOUANE 

D'ENTREE 

TRIPTYQUE N° ~~~ 

Pour 
(pays de validité) 

VALABLE jusqu'au 

Garanti par 
Délivré par 
Titulaire l (en lettres Résidence normale 

ou siège d'exploitation. majuscules) 

Pour une AUTOMOBILE à 
combu.stion interne, électri-~ 
que, à vapeur; une RE.MOR-
QUE; Rayer 

Genre (voiture, autobu.s, ca-~ les mots 
mion, camionnette, trae- inutiles 
teur, motocycle avec ou sans 
sidecar, cycle avec moteur 
auxiliaire) , ' 

Immatriculé en . _ sous le N° 

Chassis 

Moteur 

~ Marque . 
· Numéro. 

1 Marque 
l Numéro 

· ~ N ombre de cylindres 
. Force en chevaux 

Couleur ..... . .. . 
Carrosserie Garniture intérieu,re . . . ~ 

Type ou forme . . . . . 

N ombre de places ou charge 
utile . . . . . . . . . 

Pneumat:fques de rechange . . . . . . . 
Appareil de radio (indiquer la marque). 
Divers . 

Poids net du véhicule, en kg 
Valeur du vehicule 

Date d'entrée 
par le bureau de 
V o l et pris e n charge sous le N o . . 

l Tlmbre l Signature de l'agent du bureau 
de douane de la douane 

-

Ne pas omettre de remplir de la m~me façon 
la partie correspondante des volets Nos 2 et 3. 

-

j 

: 
; 

VISAS DE PASSAGES 

SIGNATURES ET TIMBRES A 

DATE DES BUREAUX DE 

DOUANE DE PASSAGES 

~x 
SORTI E 

l 

ENTREE SORTIE 

l 
l 

ENTREE SORTI E 

E N TRE E l SORTIE 

i 

! 
l 

ENTREE SORTI E 

l 

ENTREE SORTI E 

ENTREE l SORTIE 

l 

l 

IX 
, ENTREE 
l 

l 

l 

l 

3. VOLET A COiNSERVER 
PAR LB TITULAIRE 

CE VOLET DOIT ETRE CONSERVE PAR LE 
TITULAIRE APRES A VOIR ETE TIMBRE ET 
SIGNE PAR LES AUTORITES DOUANIERES 
AU MOMENT (l) DE LA PREMIERE ENTREE 
EN . . .ET (2) DE LA REEX
PORTATION DEFINITIVE DE . . . , 
ET DOIT ETRE RETOURNE A . . . . . . 
(ASSOCIATION QUI A DELIVRE LE DOCUMENT 

A U TITULAIRE). 

TRIPTYQUE No 

Pour 
(pays de validité) 

YALABLE jusqu'au 

Garanti par 
Délivré par 
Titulaire 

Résidence normale 
~ ( en le t tres 
fmajuscules) 

ou siège d'exploitati.on 

QUE; Rayer 

Pour une AUTOMOBILE à \ 
combustion interne, électri-~ 
que, àvapeur; une REMOR-

Genre (voiture, autobus, ca- 1 les mots 
mion, camionnette, trae-~ inutiles 
teur, motocycle avec ou sans 
sidecar, cycle avec moteur 
auxiliaire) 1 

l 
l 
l 

l 
l 

l 

Immatriculé en. . .sous le N° ... 

Chassis 

Moteur 

j Marque 
·~ Numéro 

~ Marque 
] Numéro ..... . 

·1 N ombre de cylindres 
Force en chevaux . . 

Couleur ...... . 
Carrosserie Garniture intérieure . . ~ 

Type ou forme . . . 

N ombre de places ou charge 
utile . . . . . . . . . . 

Pneumatiques de rechange . . . 
Appareil de radio (indiquer la marque). 1 Divers . . . . . . . . . . . 
Poids net du véhicule, en kg 
V aleur du véhicule 

Date d'entrée 
par le bureau de 
Volet pris en charge sous le N° 

l dJi~~~:ul ~douane 

Signature de l' agent 
de la douane 

Ne pas omettre de remplir de la m~me :taçon 
la partie correspondante des volets Nos l et 2. 

Date de réexportation définitive 
par le bureau de 

l 

l 
Timbre l 

du bureau 
de douane 

Signature de l' agent j 
de la douane 

Ne pas omettre de remplir de la m8me façon 
la partie correspondante du volet N. 2. 
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TRIPTYQUE 

Pour . 
(pays de validité) 

No 

Ce véhicule est admis à l'importation, 
à charge pour le titulaire de le réexpor
ter au plus tard à la date mentionnée 
ci-dessus et de se conformer aux lois et 
règlements de douane sur l'importation 
temporaire des véhicules à moteur dans 
le pays visité, sous la garantie de . . . . 
(association garante), en vertu d'un enga
gement que cette association a pris en-
vers . . ............. . 
(autorités douanières). 

. . . , le . . . . . . 19 . . 

Signature du Secrétaire 
de l' association garante 

Signature du titulaire . 

N. 1872 - 7. 

2. VOLET DE SORTIE 

CE VOLET DOIT ETRE DETACHE ET CON
SERVE PAR LE BUREAU DE DOUANE DE 
~ORTIE POUR ETRE RENVOYE AU BUREAU 
DE DOUA"SE DE PREMIERE ENTREE. 

TRIPTYQUE No ~~~ 

Pour .... 
(pays de validité) 

V.ALABLE jusqu'au 

Garanti par 
Délivré par 
Titulaire 
Résidence normale . . i 
ou siège d'exploitation f 

Pour une AUTOMOBILE ~ 
à combustion interne, 
électrique, à vapeur; une 
REMORQUE; 

Genre (voiture, autobus, ca- l 
mion, camionnette, trae- l 
teur, motocycle avec ou 
sans sidecar, cycle avec 
moteur auxiliaire) 1 

(en lettres 
majuscules) 

Rayer 
les mots 
inutiles 

Immatriculé en ... .SOlL~ le No 

Chàssis j Marque 
ì Numéro 

Moteur l
. Marque 

. ~~:~~~ de. cyÙndr~s 

Carrosserie 

Force en chevaux 
j Type ou forme 
r Couleur ...... . 

Garniture intérieure . . . . 
\ N ombre de places ou charge 

utile . . . . . . . . . 

Pneumatiques de rechange . . . . . . 
Appareil de radio (indiquer la marque). 
Divers ............... . 
Poids net du véhicule en kg. 
Valeur du véhicule . . . . . . . . . . 

Date d'entrée . 
par le bureau de 
Volet pris en charge sous le No 

l 
Timbre l 

du bureau 
de douane 

8ign~ure de l' agent 
de la Muane 

Ne pas omettre de remplir de la m8me façon la 
partie correspondante des:volets Nos l et 3. 

Date de réexportation défìnitive 
par le bureau de . . . . . . . 

l 
Timbre l du bureau 

de douane 
8ignature de l' agent 

de la d,ouane 

Ne pas omettre de remplir de la m8me façon la 
partie correspondante du volet N° 3. 
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ANNEXE 2. 

TRIPTYQUE 

Toutes !es mentions imprimées du triptyque sont rédigées dans la langue nationale du pays 
d'importation; elles peuvent l'etre, en outre, en une autre langue. 

Les dim(:\Dsions sollii de 13 x 29,5 cm. 
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DIPTYQUE 

Le diptyque est rédigé dans les langues nat,ionales des deux pays intéresséR. 
l.Jes dimensions sont de 11 x 24,5 cm. 
I..~e diptyque compm·te: 

1) Une souche et un papiHon détachable; 

ANNEXE 3. 

2) Un volet avec un certHìcat d'identification, dont leR modèles sont contenus d.ans la 
présente annexe. 

Le di.ptyquè supprime la prise en charge du titre pa,r la donane à l'entrée d.ans le pays de 
importation temporaire ainsi que le visa au moment des passages. Ce titre est uti1isé de la 
façon suivante: 

Le diptyque est d.élivré par 1'association a.utorisée du pays d'immatriculation du véhi
cule. T~a souche est conservée par l'association émettrice. Le papillon est rollé sur Je pare-brise 
du véhicule. 

L\j volet est remis au titulaire qui doit le re.tourner dans les quinze joliTS de l'échéance 
du document, av~c le certificat d'identification dftment rempli. 

Une liste de tous les documents arrivés à écbéance qui n 'o n t pas été r~gularisés au cours du 
mois précédent est adressée par l'association émettrice aux autorités donanières de son pays. 
Cette liste est ensuite transmise aux autorités douanières du pays d'importation temporaire. 
!J'association garante dans le pays d'importation terr1poraire est responsable du pa,iement des 
droits et taxes d'entrée réclamés par les autorités doua1nière~. 

Le papillon,-coll.é sur le pare- brise du véhieule, permet au service._ d es douanes du bureau òe 
sortie, ainsi qu'à celui du bureau d'ontr~e dans le pays d'importation temporair~..,, de voir immé
diatement que le véhicule est placé sons le couvert d'un titre de donane dont il peut, le cas 
écbéant, demander la présentation. 
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Associa ti o n émettrice Association émettrice . . . . . . . . . . . . . 

l_l ---~ I_I ----
Docù'dtent permet
tant l'importation 
temporaire 

DIPTYQUE N. 
en .... l 
d'un véhicule auto
mobile immatriculé 
en .... / ... 

VALABLE jusqu'au . 

Titulaire . . . . . 
Résidence normale . . . . 

ou siège d'exploitation . 

Pour une AUTOlWBILE à combu
stion interne, électrique, à va
peur; une REMORQUE; 

Genre (voiture, autobus, camion, 
camionnette, tracteur, motocy
cle avec ou sans sidecar, cycle 
avec moteur auxiliaire) · 

Immatriculé en . . . . . . sous le N° 

Chassis Marque 
Numéro 

Moteur 

Marque 
Numéro ..... . 
N ombre de cylindres 
Force en chevaux 
Type ou forme 
Couleur . 

(e n le t tres 
maj uscules) 

Rayer 
les mots 
inutiles 

Carrosserie · Garniture intérieure . . . . . . 
N ombre de p laces ou charge utile 

Pneumatiques de rechange .. 
Appareil de ra.(lio (indiquer la marque) 
Divers . . ....... . 
Poids net du véhicule, en kg 
Valeur du véhicule . . . . .-

/~ 

'DIPTYQUE 

N .... \ 
Va.la.ble jusqu'au . ) 

Moteur N° ... . 

Chàssis N° ... . 

N° d'imma.triculation 

Document permet
tant l'importation 
temporaire 

en . . . . . l 
d'un véhicule auto
mobile immatriculé 
en ..... 1 ... 
VALABLE jusqu'au 

DIPTYQUE No 

Résidence normale en e res 
Titulaire . . . . l ( 1 tt 

ou siège d'exploitation . majuscules) 

Pour une AUTOMOBILE à combu- l 
stion interne, électrique, à va- , 
peur; une REMORQUE; 

Genre (voiture, autobus, camion, · 
camionnette, tracteur, motocycle \' 
avec ou sans sidecar, cycle àvec · 
moteur auxiliaire) 

Rayer 
les mots 
inutiles 

Immatriculé en . . . . . . . . . sous le N° . 

Chassis 

Moteur 

Carrosserie 

Marque 
Numéro 
Marque 
Numéro ..... 
N ombre de cy lindres 
Force en chevaux 
Type ou forme 
Couleur ..... 
Garniture intérieure . . . . . . 
N ombre de places ou charge utile 

Pneumatiques de rechange . . . . . 
Appareil de radio (indiquer la marque) 
Divers . 
Poids du véhicule, en kg .. 

· Valeur du véhicule . . . . . 
Ce véhicule est admis à l'importation, à charge pour 
le titulaire de le réexporter au plus tard à la date men
tionnée ci-dessus et de se conformer aux lois et règle
ments de donane sur l'importation temporaire de~ 
véhicules à moteur dans le pays visité, sous la garantie 
de . . . . . . . . . . . . . (association garante), 
en vertu d'un engagement que cette association a pris 
envers les autorités douanières. 

. . . . . . . . . . . . .le . . . . . .19 . . . 

o 
Signature du Secrétaire de l'association garante . . 

Signature du titulaire . · . . . . . . . . . . . . 
A l'expiration du délai de validité, le titulaire devra 
retourner ce volet à l'association émettrice après 
avoir fait établir le certificat d'identification prévu 
au verso. 

1 (l) Emplacement réservé à la. mention des deux pays qui autorisent conjointtment l'utili•ation du diptyque pour l'importation 
temporaire dans l'un de ces pays des véhicules immatriculés dans l'autre pays. 
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(Pages intérieures) 

CERTIFICAT D'IDENTIFICATION 

A faire établir par l'une des autorités indiq'uées 
ci-dessous et à retourner, à l'expiration du délai 
de validité, à l'association émettrice. 

. le . . . . . . . . . . . 19 . . 

N ous sou.ssignés 

(l) 

attestons qu'il a été présenté ce jour la voiture dé
crite (2) 

appartenant à M. 

demeurant à 

en foi de quoi nous avons ·délivré la présente atte
station. 

N ous avons procédé ce jour à la destruction du pa
pillon- apposé sur ledit véhicule 

G Signature 

(l) Autorité douanière, maire, com.missaire de police, gen
darmerie, notaire, huissier ou tout autre officier ministériel ayant 
un cachet officiel. 

(2) Toutes les énonciations du signalement du véhicule 
doivent t;tre soigneusement contr6lées et toute discordance 
signalée. 

Je m'engage · à me conformer, sou.s les peines de 
d.roit, aux lois et règlements de donane sur l'impor
tation temporaire en 

. . . . . / . . . . et à régulariser le présent 

titre de tourisme avant le . 

Le ti tulaire 

Signature 

L'association émettrice garantit les engagements 
souscrits ci-dessus dans la limite du montant des 
droits et taxes exigibles sur le véhicule décrit objet 
du présent documen,t 

Signature et cachet 

i 
jl 
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ANNEXE 4. 

PROLONGATION DE LA VALIDITE DU CARNET DE PASSAGES EN DOUANE 

l. - La formllie de prolongation de validité doit etre conforme au mo<Ìèle figurant dans 
la présente annexe. 

La formule est libellée en français. L es mentions qu'elle contient peuvent. etre répétées en 
une autre langue. 

2. - I.a personne qui demande la prolongation et l'association garant,e qui s'occupe de 
cette demande se conforment à la procedure indiquée ci-après: 

a) Dès que le titulaire d'un carnet de passages en donane s'aperçoit qu'il est contraint de 
. demand.er une prolongation du délai de validité de son docun1ent, il re1net avec son carnet, à 
1'association garante, une demande de prolongation expliquant les circonstances qui l'ont obligé 
à formuler cette requète. À titre justificatif, il joint à la demande, selon le cas, un certificat 
médica.I, une attestation de l'atelier réparation, ou toute autre pièce authentique établissant que 
la force majeure invoquée est r~elle. 

b) Si l'aRsoriation garante estime que la èlemande de" prolongation peut etre présentée à 
la donane, elle in1prime, au moyen d'un timbre humide, la formule. visée au paragraphe 1 sur la 
couverture du carnet de passages en douane, à l'en(hoit spécialement réservé à cet effet. 

c) I~'association garante indique, dans la partie gauche de la formule, jusqu'à que1le date 
( en lettres et en chiffres) la prolongation est sollicitée. Y so n t apposés la signature du président 
de l 'association ou de son délégué ainRi que le cachet officiel de l'associat.ion. 

d) I..~a durée de prolongation ne doit pas excéder le délai raisonnablement néP-essaire pour 
terminer le voyage, délai qui ne devrait normalmnent pas dépasser trois mois à compter de la 
date de péremption du carnet de passages en douane. 

e) L'association garante transmet ensuite le carnet à l'autorité douanière compétente de 
son pays. Elle joint au carnet 1a deiLande du titulaire, accompagnée des pièces justificativel'!. 

f) L'autorité douanière décide si la prolongat.ion doit etre accordée. Elle pent rédnire la 
durée de la prolongation demandée ou refuser d'accorder toute prolongation. Si la prolongation est 
accordée, le fonctionnaire compétent de la donane complète la formule imprimée sur la couver
ture du earnet par l'association garante, lui donne un numéro d'ordre ou d'enregistrement,fait 
me.ation du lieu, de la date et de sa qualité. Il rev~t ensuite la formule de sa signature ainsique 
du cachet o:fficiel de la douane. 

g) I.Je carnet de passages en donane est alors renvoyé à l'association garante, qui le 
restitue à l'intéressé. 
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Pays.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .No ...... . 

Association ' garante . . . . . . . . . . . . . . . Prolongation accordée jusqu'au 

La prolongation pour tous les pays où ce carnet est 
valable est demandée jusqu'au . . . . . . . . . 

( en l et tres et en chtifres) 

(en lettres et en chtifres) 

;~~:::~~:;\ 
\ de \ 
\ l 'association / 
\. garante ./ 

···..... __ ,.-·· 

le. . . . . . . .19 . . 

Signature dlu président 
ou. du délégué de l'asso

oiation garante 

. . . , le 

"······ ..••. 

Cachet 
i du bureau de \ 

la douane : 

· .. 
· .............. . ..·· 

. . . . . .19. . . 

Signature et qualité 
du fonctionnaire 

de la douane 

l 
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MODELE DE CERTIFICAT POUR LA REGULARISATION DES 
TITRES D' IMPORTATION TEMPORAIRE NON DECHARGES, 

DETRUITS, PERDUS OU VOLES 

ANNEXE 5. 

(Ce certificat doit etre rempli soit par une autorité consulaire du pays où le titre d'importation temporaire 
aurait du etre déchargé, soit par une autorité offi.cielle (douane, police, maire, huissier, etc.) du pays où le 
véhicule a été présenté) 

............ (nom du pays) 

L'autorité soussignée 

certifie que ce jour .. .19 (préciser la date) 

un véhicule a été présen té à . (lieu et pays) 

par ........... . 

I~ a été constaté que ce véhicule répondait aux caractéristiques suivantes: 

Genre du véhicule (voiture de tourisme, autobus, etc.) . . . . . . . . . . 

Immatriculé en . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . sous le no 

Chàssis 

Moteur 

Carrosserie 

Marque 

No .. 

' Marque 

No .. 

N ombre de cylindres 

Force en chevaux . 

Type ou forme . . . 

Couleur ..... . 

Garniture intérieure 
N ombre de places 

ou charge utile . 

Pneumatiques de rechange .... 

Appareil de radio (indiquer la marque) 

Divers 

. (nom, prénoms et adresse) 

Formules l à adopter 
Ire formule 

Cet examen a été e:ffectué sur présentation des titres d'importation tempo
raire ci-aprés, délivrés pour le véhicule décrit ci-dessus . . . . . . . . . 
(numéro d'ordre, date et lieu de délivrance du carnet de passages en douane 

suivant le 
cas 

, ou du ·triptyque, nom de l'organisme qui l'a délivré) 

2me formule Il n'a été présenté aucun titre d'importation temporaire 

8 
Fait à 

le 

Signature(s) 

Qualité du (des) signataire(s) 
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CONVENTION SUR LES F.A.CILITES DOU.A.NIERES EN FAVEUR DU TOURISME 

Les Etats contractants, 
Désireux de faciliter le développement du tourisme international, 
Ont décidé de conclure une Convention et sont convenus des dispositions suivantes: 

ARTICLF. PREMIER 

Aux fins de la présente Oonvention, on entend: 
a) par « droits et ta.xes d'entrée n, non seulement ]es droits de donane, mais ~ussi tous 

droits et taxes quelconques exigibles du fait de l'importation; 
b) par << touriste », toute personne qui, sans distinction de race, de sexe, de langue ou de 

de religion, pénètre sur le territoire d'un Etat contractant autre que celui où elle réside habi
tuellement et y séjourne pe!!dant vingt-quatre heures au moins et six mois au plus, au cours d'une 
meme période de douze mois, si sou voyage est du à un motif légitime, autre que l'immigration, 
tel que: tourime, agrément, sport, santé, fami11e, études, pèlerinages religieux ou affaires; 

- ,c) par « titre d'mportation temporaire ))' Je document douanier permettant de constater 
la garantie ou la consignation des droits et taxes d'entrée exigibles en cas de non-réexportation 
des objects importés temporairement; 

Article 2. 

l. - Sous réserve des autres conditions prévues par la présente Convention, chacun de~ 
Etats contractants admettra en franchise temporaire des droits et taxes d'entrée les effets per
sonnels impmté3 par un touriste à conditon que ces effets soient destinés à son usage person
nel, que le touriste les transporte sur lui ou dans les bagages qui l'accompagnent, qu'il n'y ait 
pas de raison de craindre un abus, et que ces effets soient réexportés par le touriste lorsqu'il quitte 
le pays. 

2. - Par « effets personnels ))' on entend tous vetements et autres articles, neufs ou nsagés 
dont un touriste peut personnellement et raisonnablement avoir besoin, compte tenu de toutes 
les circostances de son voyage, à l'exclusion de toutes marchandises importées à des fins com
merciales. 

3. - Les effets personnels comprennent, entre autres articles, les objets suivants, à con-
dition qu'ils puissent etre considérés comme étant en cours d'usage: 

bij oux personnels; 
un appareil pho-tographique et douze chassis ou cinq rouleaux de pellicules; 
un appareil cinéinatographique de prise de vues de petit format et deux bobines de film; 
une paire de jumelles; 
un instrument de musique portatif; 
un phonographe portatif et dix disques; 
un appareil portatif d'enregistrement du son; 
un appareil récepteur de radio portatif; 
une machine à écrire portative; 
une voiture d'enfant; 
une tente et autre équipement de camping; 
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engins et articles de sport (un attirai! de pecheur, une arme de chasse avec cinquante 
cartouches, un cycle sans moteur, un canoe ou kayac d'une longueur inférieure à 5 mètres__50, 
une paire de skis, deux raquettes de tennis, et autres articles analogues). 

Article 3. 

Sous réserve des autres conditions prévues par la présente Convention, chacun des Etats 
contractants admettra en franchise des droits et ta,xes d'entrée les produits ci-après lorsqu'un 
touriste les importe pour son usage personnel, à la condition qu'1lles transporte sur lui ou dans 
ses bagages à main et qu'il n'y ait pas de raison de craindre un abus: 

a) 200 cigarettes, ou 50 cigares, ou 250 grammes de tabac, ou un assortiment de ces 
produits à concurrence de 250 grammes; 

b) une bouteille de vin de capacité normale et un quart de li tre de spiritueux; 
c) un quart de litre d'eau de toilette et une petite quantité de parfums. 

Article 4. 

Sous réserve des autres conditions prévues par Ja présente Convention, chacun des Etats 
contractants accorde au touriste, sous réserve qu'il n'y ait pas de raison 'de craindre un abus: 

a) l'autorisation d'importer en transit, sans titre d'importation temporaire, et dans l,a; 
limite d'une valeur totale de 50 dollars (des Etats-Unis d'Amérique) les souvenirs de voyage 
qu'il transporte sur lui ou dans les bagages qui l'accompagnent; si ces souvenirs ne sont pas 
destinés à des fins commerciales; 

b) l'autor'sation d'exporter, avec dispense des formalités relatives au controle des chan
ges et en exonération des droits d'exportation, dans la limite d'une valeur totale ~e 100 dol
lars (des Etats-Unis d'Amérique), les souvenirs de voyage qu~ lè touriste a achetés dans le pays, 
qu'il emporte surlui ou dans les bagages qui l'accompagnent, si ces souvenirs ne sont pas destinés 
à des fins commerciales. · 

Article 5. 

Chacun des Etats contractants peut exiger que ceux des objets visés à l'article 2 soient 
placés, lorsqu'ils ont une grande valeur, sous le couvert d'un titre d'importation temporaire. 

Article 6. 

Les Etats contractants s'e:fforceront de ne pas instituer de formalités douanières qui pour
raient avoir pour effet d'entraver le développement du tourisme international. 

Article 7. 

En vue d'accélérer l'accomplissement des formalités douanières, les Etats contractants limi
trophes s'efforceront de réaliser la juxtaposition de leurs installations douanières respectives 
et de faire coincider les heures d'ouverture des bureaux et postes de douane correspondants. 

Article 8. 

Les dispositions de la présente Convention ne portent aucune atteinte à l'application des rè
glements de police et autres, concernant l'importation, la possession et le port d'armes et de 
munitions. 
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Article 9. 

Chacun des Etats contractants reconnait que les prohibitions qu'il impose à l'importation 
ou à l'exportation des objets visés parla présente Convention ne doivent s'appliquer que dans 
la mesure où ces prohibitions sont basées sur des considérations qui n'ont pas un caractère éco
nomique, telles que des considérations de moralité publique, de sécurité publique, d'hygiène ou 
de santé publique, ou d'ordre vétérinaire ou phytopathologique. 

Article 10. 

Les franchises et autres facilités prévues par la présente Convention ne sont pas appli
cables };tU trafic frontalier. 

Elles ne sont pas non plus automatiquement applicables: 
a) dans le cas d'un produit ou objet déterminé, lorsque, pour ce produit ou objet, la quan

tité totale importée par un touriste excède sensiblement la limite fixée par la presente Conven-
ti o n; 

b) en ce qui concerne les touristes qui entrent plus d''une fois par mois dans le pays 
d'importation; 

c) en ce qui concerne les touristes agés de moins de 17 ans. 

Article 11. 

En cas de fraude, de contravention ou d'abus, les Etats contractants ont le droit d'intenter 
des ponrsuites pour recouvrer les droits et taxes d'entrée qui seraient dus éventuellement ainsi 
que pour imposer les pénalités que les personnes bénéficiaires des franchises et autres facilités 
auraient encourues. 

Article 12. 

Toute infraction aux dispositions de la présente Convention, tonte substitution, fausse 
déclaration ou manoeuvre ayant pour effe t de fa ire bénéficier in d ftment une personne ou un 
objet du régime d'iruportation prévu par la présente Convention, expose Je contrevenant, dans 
le pays où l'infraction a été commise, aux sanctions prévues par la législation de ce pays. 

Article 13. 

Aucune di.sposition de la présente Convention n'exclut le droit pour les Etats contractants 
qui forment une union douanière ou économique de prévoir des règles particuHères applicables 
aux personnes qui résident dans les pays faisant partie de cette union. 

Article 14. 

l. - La présente Convention sera, jusqu'au 31 décembre 1954, ouverte à la signature au 
nom de tout Eta t Membre de l'Organisation des N ations Unies et de tout autre Eta t invité à par
ticiper à la Conférence des Nations Unies sur les formalités douanières concernant l'importation 
temporaire des véhicules de tourisme et le tourisme, tenue à New-York en mai et juin 1954 et 
ci-après dénommée «la Conférence ». 

2. - La présente Convention devra ètre ratifiée et les iristruments de ratification seront 
déposés auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. 
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Arti c le 1 f). 

l. - A partir du l er janvier 1955, tout Etat visé au paragraphe l de l'article 14 
et tout autre Etat qui y aura été invité par le Conseil éconornique et social de Nations Unies 
pourront adhérer à la présente Convention. L 'adhésion sera égalernent possible an no m de tout 
Territoire sous tutelle dont l'Organisation des Nations Unies est l'Autorité administrante. 

2. ~ L'adhésion se fera par le dépot d'un instrurnent 'd'adhésion auprès du Secrétaire gé
néral de l'Organisation des Nations Unies. 

Artiele 16. 

l. - La présente Convention entrera en vigueur le quatre-vingt-dixièrne jour qui suivra 
la date du dépot ·du quinzième instrument de ratification ou d'adhésion non assorti de réserves 
ou avec réserves acceptées selon les conditions prévues à l'article 20. 

2. - Pour chaque Etat qui l'aura ratifiée ou y aura adhéré après la date du dépot du quin
zième instrument de ratification ou d'adhésion prévu au paragrafe précédent, la Convention en
trera en vigueur le quatre-vingt-dixième jour qui suivra la date du dépot, par cet Etat, de son 
instrument de ratification ou d'adhésion non assorti d(' réserves ou avec réserves acceptées selon 
les conditions prévues à l'article 20. 

·Article 17. 

l. - Après que la présente Convention aura été en vigueur pendant trois ans, tout Etat 
contractant pourra la dénoncer par notification adressée an Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies. 

2. - I_Ja dénonciation prendra effet quinze ntois après la date à laquelle le Secrétaire géné
ral de l'Organisation des Nations Unies en aura reçu notification. 

Art.icle 18. 

La présente Convention cessera de produire ses effets Ei, à un moment quelconque après 
son entrée en vigueur, le nornbre des Etats contractants est inférieur à huit pendant une période 
de douze mois consécutifs. 

Artiele 19. 

l. - Tout Etat pourra, lors du dépot de son instrument de ratification ou d'adhésion, ou 
à tout moment ultérieur, déclarer, par notification adressée au Secrétaire gén.éral de l'Organisa
tion des Nations Unies, que la présente Convention sera applicable à tout ou partie des territoi
res qu'il représente sur le pian international. La Convention sera applicable aux territoires men
tionnés dans la notification soit à dater du quatre-vingt-dixième jour après réception de cette 
notification par le Secrétaire général si la notification n'est pas assortie d'une réserve, soit à 
dater du quatre-vingt-dixièrne jour après . que la notification aura pris effet, conformément à 
rarticle 20, soit à la date à laquelle la Convention sera entrée eu vigueur pour l'Etat en que
stion, la plus tardive de ces dates étant déterminante. 

2. - Tout Etat qui aura fait, conformément au paragraphe précédent, une déclaration 
ayant pour effet de rendre la présente Convention applicable à un territoire qu'il repré
sente sur la pian international pourra, conformément à l'article 17, dénoncer la Convention 
en ce qui concerne ce seui territoire. 
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.Article 20. 

l. - Les réserves à la présente Convention faites avant la signature de l'Acte final seront 
recevables si elles orit été acceptées par la Conférence à la majorité de ses membres et consi
gnées dans l'Acte fina!. 

2. - Les réserves à la présente Convention présentées aprés la signature de l'Acte fina! 
ne seront pas recevables si un tiers des Etats signataires ou des Etats contractan.ts y fait objec
tion dans Jes conditions prévues ci-aprés. 

3. - U3 texte de toute réserve présent.ée par un Etat au Secrétaire général de l'Organisa
tion des Nations Unies lors d'une signature, du dépot d'un instrument de ratification ou d'ad.hé
sion, ou de toute notification prévue à l'articJe 19, sera communiqué par le Secrétaire général à 
tous les Etats qui auront signé ou ratifié 1a Conv€ntion ou qui y auront adhéré. La réserve ne 
sera pas acceptée si un tiers de ces Etats formule une objection dans les quatre-vingt-dix jours 
de la date de la communication. Le Secrétaire général info1mera tous les Etats visés dans le 
présent paragraphe de tonte objection qui lui aura été signifi~e ainsi que de l'acceptation ou de 
rejet de la réserve. 

, 4. - Tonte objection formulée par un Etat qui aura signé la Conv€ntion, mais ne l'aura 
pas ratifiée, cessera d'avoir e:ffet si l'Etat auteur de l'objt,ction ne ratifie pas la Convention dans 
un délai. de neuf mois, à dater de ]adite objection. Si le fait qu'une objection cesse d'avoir effet 
a pour conséquence d'entrainer l'acceptation de la réserve en application du paragraphe précédent, 
le Secrétaire général en i:rifonmra les Etats visés à ce paragraphe. · Nonobstant les di~p~ sitirns 
du paragraphe précédent, le texte d'une réserve ne sera pas communiqué à un Etat signataire 
qui n'aura pas ratifié la Convention dans le trois ans qui suivent la date de la signature apposée 
en son nom.. 

5. ~ L'Etat qui présente la réserve pourra la retirer dans un délai de douze mois à dater 
de la communication du Secrétaire Général visée au paragraphe 3 annonçant le re jet de la réserve 
selon la procédure prévue à ce parr.graphe. L'instrulnent dD ratificat:on ru d'adhésion ou, sdon 
le cas, la notification prévue à l'article 19, prendra alors effet pour cet Etat à dater du retrait. 
En attendant le retrait, l'instrumtnt ou, selon le cas, la notification, sera sans effet, à moins 
qu'en application des dispositions du paragraphe 4, la réserve ne soit ultérieurement acceptée. 

6. -Les réserves acceptées conformément au présent article pourront etre ret.irées à tout 
moment par notification adressée au Secrétaire général. 

7. - Les Etats contractants ne sont pas tenus d'accorder à l'Etat auteur d'une réserve 
les avantages prévus dans les dispositions de la Qonvention qui ont fait l'objet de ladite réserve. 
Tout Etat qui aura recours à cette facuJté en avisera le Secrétaire général. Le Secrétaire général 
en informera alors les Etats signataires et contractants . 

.Article 21 

l. . - Tout diffé,rend entre deux ou plusieurs Etats contractants touchant l'in.terprétation 
ou l'application de la présente Convention sera, autant que possible, réglé par voie de négociation 
entre les Etats en litige. 

2 - Tout différen.d qui n'aura pas été réglé par voie de négociation sera soumis à l'arbi
trage si l'un quelconque des Etats eontracta.nts en. litige le demande et sera, en conséquence, 
renvoyé à un ou plusieurs arbitres choisis d'un commun accord par les Etats en litige. ~i, dans 
les trois mois à dater de la demande d'arbitrage, les Etats en litige n'arrivent pas à s'entendre sur 
le choix d'un arbitre ou des arbitres, l'un quelconque de ces Etats pourra demander au Prési
dent de la Cour internationale de Justice de désigner un arbitre unique devant lequelle différend 
sera renvoyé pour décision. 

3. - La sentence de l'arbitre ou des arbitres désignés conformément au paragraphe précé
dent sera obligatoire pour les Etats contractants intéressés. 
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Article 22. 

l. - Après que la présente Convention aura été en vigueur pendant trois ans, tout Etat 
contractant pourra, par notification adressée au Secrétaire général de l'Organisation des Na
tions Unies, demander la convocation d'une conférence à l'e:ffet de réviser la présente Convention. 
Le Secrétaire général notifìera cet-t-e demande à tous les Etats contractants et convoquera une 
conférence de révision si, dans un délai de quatre mojs à dater de la notification adressée par 
lui, la moitié au moins des Etats contractants lui signifient leur assentiment à cette demande. 

2. - Si une conférence est convoquée conformément au paragraphe precédent, le Secré-· 
t aire général en avisera tous les Etats contractants et les invitera à présenter, dans un délaj de 
trois mojs, les propositions qu'ils souhaiteraient voir examiner par la conférence. Le Secré
taire général communiquera à tous les Etats contractants l'ordre du jour provisoire de la con
férence, ainsi que le texte de ces propositions, trois mois au moins avant la date d'ouverture de 
la conférence. 

3. - Le Secrétaire général invitera a toute conférence convoquée conformément au présent 
article tous les Etats contractants et tous les autres Etats Membres de l'Organisation dea 
N ations Uni es ou d'une des institutions spécialisées. 

Article 23. 

l. - Tout Etat contractant pourra proposer un ou. plusieurs amendements à la présente 
Convention. Le texte .de tout projet d'amendement sera conununiqué au Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies, qui le transmettra à tous les Etats contractants. 

2. - Tout projet d'amendement qui aura été transmis conformément au paragraphe précé.
dent sera réputé accepté si aucun Etat contractant ne formule d'objection dans un déh1i de six 
mois à compter de la date à laquelle le Secrétaire général aura transmis le projet d'amendement. 

· 3. - Le Secrétaire général fera connaitre le plus tot possible à tous les Etats contrac
tants si une objection a été formulée contre le projet d'amendement et, en l'absence d'objec
tion, l'amendement entrera en vigueur pour tous les Etats contractants trois mois après l'ex
piration du délai de six mois visé au paragraphe précédent. 

Article 24. 

Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies notifiera à tous les Etats Mem
bres de l'Organisation des Nati~ns Unies et à tous les autres Et.ats invités à participer à la Con
férence: 

a) les signatures, ratifications et adhésions reçues conformément aux articles 14 et 15; 

b) la date àlaquelle la présente Convention entrera en vigueur conformément à l'article 16; 

c) les dénonciations reçues conformément à l'article 17; 

d) l'abrogation de la présente Convention conformément à l'article 18; 

e) les notifications reçues conformément à l'article 19; 

f) l'entrée en vigueur de tout amendement conformément à l'article 23. 



Atti · Parlamentari -39- Senato della Repubblica - 1872 

LEGISLATURA II - 1953-57 - DISEGNI DI LEGGE E RELAZIONI - DOCUMENTI 

Article 25. 

L'originai de la présente Convention sera déposé auprés du Secrétaire général de l'Organi
Ration des Nations Unies, qui en transmettra d_es copies certifiées conformes à tous Jes Membres 
de l'Organisation des Nations Unies et à tous les autres Etats invités à participer à la Confé
rence. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dument autorisés, ont signé la présente Convention. 

FAIT à New-York, le quatre juin mil neuf cent cinquante-quatre, en un seui exemplaire 
en langues anglaise, espagnole et française, les trois textes faisant également foi. 

Le Secrétaire général est invité à établir, de la présente Convention, une traduction en lan
gues chinoise et russe faìsant autorité, et à joindre les textes chinois et russe aux textes anglais, 
espagnol et français lorsqu'il transmettra aux Etats les copies certifiées conformes visées à l'ar
ticle 25 de l3J présente Conventiòn. 

Pour l'Afghanistan: 

Pour l' Albanie: 

Pour l'Argentine: 

.Ad referendum 
LUIS J. ESTEVARENA 

Pmtr l'A ustralie: 

Pour l'A utriohe: 
Dr. J. STANGELBERGER 

Pour le Royaume de Belgique: 

Sous réserve de rati:fication 
CH. HOPCHET 

Pour la Boli vie: 

Pour le Brésil: 

Pour la Bulgarie: 

Pour l' U nion B1:rmane: 

Pour la République SociaUste Soviétique de Biélorussie: 

Pour le Cambodge: 
lEM KADUL 

Pour le Canada: 

Pour Ceylan: 

H. SHIRLEY ÀMERASINGHE 

Pour le ChUi: 

Pour la Chine: 

Pour la Colombie: 
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Pour le Costa-Rica: 

Ad referendum 
J F. 0ARBALLO 

Pour Cuba: 

JosE MITGUEL RIBAS 

Pour la Tchécoslovaquie: 

Pour le Danemark: 

Pour la République Dominicaine: 

Ad referendum 
R. o. GALVÀS 

Pour l' Equateur: 

B. 0QUENDO 

Pour l' Egypte: 

Subject to the reservation recorded in the Final Act. 
RACHAD J\fOURAD 

Pour le Salvador: 

Pour l'Ethiopie: 

Pour la Finlande: 

Pour la France: 
PHILIPPE DE SEYNES 

Pour la République Fédérale d' ..Allemagne: 

RICHARD P AULIG 

WALTER WAGNER 

Pour la Grèce: 

Pour le Guatemala: 
Con sujeci6n a las reservas consignadas en el Acta Fina! 

E. 0ASTILLO ABRIOLA 

Pour Haiti: . 
Sons la réserve consignée dans l'A c te Fin al. 

ERNEST G. CH.A.UVET 

Pour le Honduras: 

TIBURCIO 0ARIAS J R. 

Pour la H ongrie: 

Pour l'lslande: 

Pour l'Inde: 

Pour l'lndonésie: 

20 J uillet 1954 

15 Juin 1954 



Atti parlamentari -41- Senato della Repubblica - 1872 

LEGISLATURA II - 1953-57 - DISEGNI DI LEGGE E RELAZIONI - DOCUMENTI 

Pour l'Iran: 

Pour l'lrak: 

Pour l'I rlande: 

Pour lsrael: 

Pour l'ltalie: 

UGO CALDERONI 

PoU'r le Japon: 

Pour le Royaume Hachém#e de Jordanie: 

Pour la République de Corée: 

Pour le Laos: 

Pour le Liban: 

Pour le Libéria: 

Pour la Libye: · 

Pour le Grand-Duché de Luxembourg: 

Pour le Mexique: 
JosÉ A. BUFORT 

Pour Monaco: 
MARCEL A. p AJ,MARO 

Pour le N épal: 

Pour le Royaume des Pays-Bas: 
PAYMANS 

Pour la N ouvelle-Zélande: 

Pour le N icaragua: 

Po~r le Royaume de N orvège: 

Pour le Pakistan: 

Pour le Panama: 
Ad referendum 

ERNESTO DE LA OSSA 

Pour le Paraguay: 

Pour le Pérou: 

Pour la République des Philippines: 

MAURO MÉNDEZ 

Pour la Pologne: 
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Pour le PortugaZ: 

ad referendum 
FREffiE DE ANDRADE 

Pour la Roumanie: 

Pour Saint- M arin: 

Pour ~' .Arabie Saoudite: 

Pour l' Espagne: 

ad rf-ferendum 
R. D E LA PRESILLA 

Pour la Suède: 

SouR la réserve consignée dans l' Acte Final 
G. DE SYDOW 

A. APPELTOFFT 

Pour la Suisse: 

FR. LUTHI 

Pour la Syrie: 

Pour la Tha"ilande: 

Pour la Turquie: 

Pour la République Socialiste Soviétique d' Ukraine: 

Pour l' Union Sud-.Africaine: 

Pour l' U nion des Républiques Socialistes Soviétique3: 

Pour le Royaume- Uni de Grande-Bretagne et d'lrlande du Nord: 

0HARLES HENRY BLAKE 

Pour les Etats- Unis d'Amérique: 

J AMES J. W ADSWORTH 

HENRY H. KELI.Y 

Puur l' Untguay: 

Ad referendum 
E. RODRIGUEZ FABREGAT 

Prmr la Cité du Vatican: 

Monseigneur THOM.AS J. McM.A..HON 

Pour le Venezuela: 

Pour le V iet-N am: 

Pour le Y émen: 

Pour la Y oogoslavie: 
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PROTOCOLE ADDITIOSNEL A IJA CONVESTION SUR LES FACILITES 
DOUANIERES EN FAVEUR DU TOURISME, RELATJF A L'IMPORTATION 
DE DOCUMENTS ET DE MATERIEL DE PROPAGANDE TOURISTJQUE 

Les Etats · contractants, 
Au moment de la conclusion, parla Conférence des Nations Unies sur les formalités doua

nières concernant l'importation temporaire des véhicules de tourisme et le tourisme, d'une Con.
vention sur les facilités douanières eu faveur du tourisme, 

Désireux de faciliter aussi la circulation des documents et du matériel de propagande tou
ristique, 

Sont convenus des dispositions complémentaires suivantes: 

ARTICLE ~REMIER. 

Aux fins du présent Protocole, on enten.d par « d.rdts et taxes d'cntrée )) non seulement les 
d,roits de douane, mais aussi tous droits et taxes quelconques exigibles du fait de l'importation. 

Article 2. 

Chacun des Etats contractants admet en franchise des droits et taxes d'entrée, à condi
tion qu'ils soient importés d'un autre de ces Etats et qu'il n.'y ait pas de raison de craindre un 
a bus: 

a) les documents (dépliants, brochures, livres, revues, guides, affiches encadrées ou non., 
photographies et agrandissements photographiques non encadrés, cartes géographiques illustrées 
ou non, vitrauphanies) destinés à ètre distribués gratuitement et qui ont pour objet essentiel de 
amener le public à visiter des pays étrangers, notamment à y assister à des réunions ou à des ma
nifestations présentant un caractère culturel, touristique, sportif, religieux ou professione!, pourvu 
que ces documents ne contiennent pas plus de 25 pour 100 de publicité commerciale privée et que 
leur but de propagande de caractère général soit évident; 

b) les listes et annuaires d'hotels étrangers publiés par !es organismes officiels de touris
me ou sous leur patronage et les indicateurs d'horaires re1atifs à des services de transports exploi
tés à l'étr~nger, lorsque ces,documents sont destinés à etre distribués gratuitement et ne con
tiennent plus de 25 pour 100 de publicité commerciale privée; 

c) le matériel technique envoyé aux représentants accrédités ou aux correspondan.ts dési
gnés par des organismes officiels nationaux de tourisme, qui n 'est pas destiné à etre distribué, 
c'est-à-dire les annuaires, listes d'abonn.és au téléphone, listes d'hotels, catalogues de foires, échan
tillons de produits de l'artisanat d'une valeur négligeable, documentation sur les musées, uni
versités, stations thermales ou autres institutions analogues. 

Article 3. 

Sous résenre des conditions prévues à l'article 4, est admis en franchise temporaire des 
droits et taxes d'entrée, avec dispense de la garantie ou de la consignation de ces droits et ta
xes, le matériel vi'sé ci-dessous, importé de l'un des Etats contractants, et ayant pour objet essen .. 
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tiel d'amener le publ:i-e à visiter cet Etat, notamment à y assister à des réunions ou à des mani
festations de caractère culture!, touristique, sportif, religieux ou professionnel: 

a) objets destinés à étre exposés dans les bureaux des représentants accrédités ou des 
correspondants désignés par des organiRmes officiels nationaux de tourisme ou dans d'autres lo
eaux agréés par les autorités douanièreR du pays d'importation: tableaux et de~sins; photogra
phies, et agrandissements photographiques encadrés; livres d'art; peintures, gravures ou litho
graphies, sculptures et tapisseries et autres rnuvres d'art similaires; 

b) matériel d'étalage (vitrines, support et objets similaires), y compris les appareils élee
triques ou mécani ques p.écessaires à son fonctionnement; 

c) films documentaires, disques, Tubans magnétiques impTessiormés et autres enregistre
ments sonores, destinés à des séances gratuites, à J'exclusion de ceux dont le sujet tend à la pro
pagande eommerciale et de ceux qui sont couramment mis en vente dans le pays d'i1nportation; 

d) drapeaux, en nombre raisonnable; 
e) dioramas, maquettes, diapositives, eliehés d'impression, négatifs photographiques; 
f) spéeimens, en nombre raisonnable, de produits de l'artisanat national, de costumes 

régionaux et d'autres articles similaires de caractère folklorique. 

A.rticle 4. 

l. - Les facilités visées à l'artide 3 sont aecordées aux conditions suivantes: 
a) le matériel doit etre expédié soit par un organisme officjel de tourisme, soit par un 

organisme nati o n al de propagande touristi que relevant de eeJui -ci. Il en est justifié par la pré
sentation, aux autorités douanières du pays d'importation, d'une attestation, conforme au 
modèle fig·urant à l'annexe du présent Protocole, établie par l'organisme expéditeur; 

b) le -matériel doit etre importé à destination et sous la responsabilité, soit du représen
tant acerédité de l'organisme o.fficiel national du tourismè du pays expéditeur, soit du corres
pondant désigné par l'organisme préeité et agréé par les autorités douanières du pays d'im
portation. La responsabilité du représentant accrédité ou du correspondant agréé s'étend no
tamment au paiement des droits et taxes d'entrée qui seraient exigibles si ]es conditions prévues 
par le présent Protocole n'étaient pas remplies; 

c) le matériel importé doit etre réexporté à l'identique par l'organisme importateur; tou· 
tefois, la destruction de ce matériel, effectuée dans les conditions que les autorités douanières 
auront fixées, libère. l'importateur de I'obligation de le réexporter. 

2. - Le bénéfice de l'importation en franehise temporaire est accordé pour une période 
d'au moins douze mois. 

Artiele 5. 

En cas de fraude, de contravention ou d'abus, les Etas contractants ont le droit d'inten
ter des poursuites pour recouvrer les droits et taxes d'entrée qui seraient dus éventuellement 
ainsi que pour imposer les pénalités que les personnes bénéficiaires d es franchises et autres faei ~ 
lités auraient encourues. 

Article 6. 

Toute infraction aux dispositions du présent Protocole, toute substitution, fausse décla
ration ou manrnuvre ayant pour effet de faire bénéficier indùment une personne ou un objet du 
régime d'importation prévu par ce Protocole expose le contrevenant aux sanctions prévues par 
la législation du pays ou l'infraction a été commise. 
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.Article 7. 

l. - Les Etats contractants s'engagent à ne pas imposer de prohibition de caractère 
économique relativement au matériel visé par le présent Protocole et à supprimer progressi
vement les prohibitions de cette nature qui pourraient etre encore en vigutur. 

2. - Les dispositions du présent Protocole ne portent cependant pas atteinte à l'applica
tion des lois et règlements concernant l'importation de certains objfJs lonque C(,S lois e.t règle
ments prévoient des ptohibitions basées sur des considerations de moralité publique, de sécu
rité publique; d'hygièri.e ou de santé publique . 

.Article 8. 

l. - Le présent Protocole sera, jusqu'au 31 déccmbre 1954, ouvert à la sjguature · au nom 
de tout Etat Membre de l'Organisation dts Natior.s Unifs {t de tout aut re Etat invité à par~ 
ticiper à la Cor.fértnce des Nations Pnks sur l(;S formalités douanières concernant l'importa
tion temporaire des véhicuks de touriEme et le tourisme, ttnue a Ntw-York 6n mai et juin 1954 
et ci-après dénommée . «la Conférence » 

2. - Le présent Protocole devra etre ratifié et les instruments de ratification seront dépo
sés auprès dli Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies . 

.Article 9. 

1. - .A partie du l er janvier 1955, tout Etat vi sé au paragraphe l de l'article 8 et tout 
autre Etat qui y aura été invité par 1e Conseil économique et social des Nations Unies 
pourront adhérer au présent Protocole. L'adhésion sera égaltment possib1e au nom de tout 
Territoire sous tutelle dont l'Organisation des Nations Unies est l'.Autorité ad.ministrante. 

2. - L'adhésion se fera par le dépot d'un instrume.nt d'adhésion auprès du Secrétaire 
général de l'Organisation des N ations Unies. 

Article 10. 

1. - Le présent Protocole entrera en vigueur le quatre-vingt-dixième jour qui suivra la 
date du dépot du çinquième instrument de ratification ou d'adhésion non assorti. de réserves ou 
avec réserves acceptées selon les conditions prévues à l'articJe 14. 

2. - Pour chaque Etat qui l'aura ratifié ou y aura adhéré après la date Q.u dépot du cin
quième instrument de ratification ou d'adhésion prévu au paragraphe précédent le Protocole 
entrera en vigueur le quatre-vingt-dixième jour qui suivra la date du dépot, par. cet Etat, de 
son instrument de ratification ou d'adhésion non assorti de réstrves ou avec réserves acceptées 
selon les conditions prévues à l'article 14 . 

.Article 11. 

1. - .Après que le présent Protocole aura été en vigueur pendant trois ans, tout Etat 
contractant pourra le dénoncer par notification adressée au Secrétaire général de l'Organisation 
des N ations Unies. 

2. - La dénonciation prendra effet quinze mois après la date à laquelle le Secrétaire gén.é
ral de l'Organisation des N ations Unies en aura reçu notification. 
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.Article 12. 

Le présent Protocole cess.era de produire ses effets si, à un moment quelconque après son 
entrée en vigueur, le n.ombre ·des Etats contractants est inférieur à deux pendant une période de 
douze mois consécutifs. 

Article 13. 

l. - Tout Etat pourra, lors du dépot de son instrument de ratification ou d'adhésion, 
ou à tout moment ultérieur, déclarer, par notification adressét- arr Secrétaire général de l'Orga
nisation des Nations Unies, que le présert. Protocole sera applical::le à tout ou partie des t~rri
toires qu'il représente sur' le pian international. Le protocole sera applicable aux territoires 
m(,ntionnés dans la notification soit à dater du quatre-vingt-dixième jour après réception de 
cette notification par le Secrétaire général si la notification. n'est pas assortie d'une réserve, soit 
à dater du quatre-vingt-dixiÈme jour après que la notificatlon aura pris e·ffet, conformément à 
l'article 14, soit à la date à laquelle le Protocole sera entré en vigueur pour l'Etat en question, 
la plus tardive de ces_ dates étant d.éterm5nante. 

2. - Tout Etat qui aura fait, conformément au paragraphe précédent, une déclaration 
ayant pour effet de rendre le présent Protocole applicable à un territoire qu'il représente sur le 
pian international pourra, conformément à l'article 11, dénoncer le Protocole en ce qui con
cerne ce se'ul territoire. 

.Arti cle 14. 

l. - Les réserves au présent Protocole faites avant la signature de l'Acte final seront 
recevables si elles ont été acceptées par la Conférence à la majorité de ses membres et consi
gnées dans l' .Acte fin al. 

2. - Les réserves au présent Protocole présentées après la signature de l'Acte final ne se
ront pas recevables si un tiers des Etats signataires ou des Etats contractants y fait objection dans 
les conditions prévues ci-après. 

3. - Le texte de toute réserve présentée par un Eta t au Secrétaire général de l'Organi
sation des Nations Unies lors d'une signature, du dépot d'un instrument de ratification ou 
d'adhésion ou de toute notification prévue à l'article 13, sera communiqué par le Secrétaire 
général à tous les Etats quj auront signé ou ratifié le Protocole ou qui y auront adhéré . . La ré
serve ne sera pas acceptée si un tiers de ces Etats formule une objection dans les. quatre
vingt-dix jours de la date de la communication. Le Secrétaire général informera tous les Et ats 
visés dans le présent paragraphe de toute obj~ction qui lui aura été signifiée ainsi que de 
l'acceptation ou du rejet de la réserve. 

4. - Toute objection formulée par un Etat qui aura signé le Protocole, mais ne l'aura pas 
ratifié, cessera d'avoir effet si l'Etat autEur de l'objection n2 ratifie pas le Protocole dans un 
délai òe neuf mois à datPr de ladite objection. Si le fah qu'une objection cesse d'avoir effe t a 
pour coPséquence d'entrainer l'arC€ptation de la réserve ~n applicatiou du paragraphe pré
cédfnt, le. S9crétaire généraJ en informera lm; Etats visés à ce paragraphe. N onobstant les òisposi
tions du paragraph~ précédent, le texle ò'une rPserve Ut-; sera pas comrr1nniqué à un Ecat signa
taire qui n 'aura pas ratifié le Protocole dans les trois aPs qui suivr.nt la date de la signature ap
posée eu so n n o m. 

5. - L'Etat qui présente Ja réserve pourra la retirer dans un délai de , douze mois à dater 
de la communication du Secrétaire général visée au paragraphe 3 annonçant le re jet de la réserve 
selon la procédure prévue à ce paragraphe. L'instrument de ratification ou d'adhésion ou, selon le. 
cas, la notification prévue à l'artide 13, prendra alors effet pour cet Etat à dater du retrait. En 
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attendant le retrah, l'instrument ou, selon le cas, la notification, sera sans effet, à moins qu'en 
application des dispositions du paragraphe 4 ~a réserve ne soit ultérieurement acceptée. 

6. - Les réserves acceptées conformément au présent article pourront etre retirées à 
tout moment par noti:fication adressée au Secrétaire général. 

7. - Les Etats contractants ne sont pas tenus d'accorder à l'Etat auteur d'une réserve 
les avantages prévus dans les dispositions du Protocole qui ont fait l'objet de ladite réser'Ve. 
Tout Etat qui aura recours à cette faculté en avisera le Secrétaire général. Le Secrétaire géné
ral eu informera alors les Etats signataires et contractan~s. 

Article 15. 

l. - Tout différend entre deux ou plusieurs Etats contractants touchant l'interprétation 
ou l'application du présent Protocole sera, antant que possible, réglé par voie de négociation 
entre les Etats ·en litige. 

2. - Tout différend qui n'aura pas été réglé par voie· de négociatjon sera soumis à l'ar
bitrage si l'un quelconque des Etats contractants en litige le demande et sera, en conséquence, 
renvoyé à un ou plusieurs arbitres choisis d'un commun accord par les Etats en litige. Si, dans 
les trois mois à dater de la demande d'arbitrage, les Etats en litige n'arrivent pas à s'en
tendre sur le choix d'un arbitre ou des arbitres, l'un quelconque de ces Etats pourra de
mander ·au Président de la Cour internationale de J u~tice de désigner un arbitre unique 
devant lequel le différend sera renvoyé pour décision. · 

3. - La sentence de l'arbitre ou des arbitres désignés conformément au paragraphe pré
cédent sera obbligatoire pour les Etats contractants intéressés. 

Article 16. 

1. - Après que le présent Protocole aura été en vigueur pendant trois ans, tout Etat con
tractant pourra, par notification · ad.ressée an Secrétaire général de l'Organisation des Nations 
Unies, demander la convocation d'une conférence à l'effet de- réviser le présant Protocole. 
Le Secrétaire général notifiera cette · demande à t.ous les Etats contractants et convoquera 
une conférenc~ de révision si, dans, un délai de quatre mois à dater de la notificat.ion adrPs
sée par lui, la moitié an moin s des Etats contractants lui signifitnt leur assentiment ~ ce t te 
demande. 

2. - Si une conférence est convoquée conformément au paragraphe précédent, le Secré
taire général an avisera tous les Etats contractants et les invitera à présenter, dans un délai 
de trois mois, les propositions qu'ils souhaiteraient voir exam~ner par la conférence. Le Secré
taire général communiquera à tous les Etats contractants l'ordre du jour provisoire de la 
conférence, ainsi que le texte de ces propositions trois mois au moins avant ]a date d'ouverture 
de la conférence. 

3. - Le Secrétaire général invitera à tonte conférence convoquée conformément au pré
sent article tous Jes Etats contractants et tous les autres Etats Membres de l'Organisation 
des Nations Unies ou d'une des institutions spécialisées. 

Artic]e 17. 

l - Tonte Etat contractant pourra proposer un ou plus!eurs amendements au présent 
Protocole Le texte de tout projet d'amendement sera communiqué au Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies, qui le transmettra à tous les Etats contractants. 

2. - Tout projet d'amendement qui aura été transmis conformément au paragraphe pré
cédent sera réputé accepté si aucun Etat contractant ne formule d'objection dans un délai 
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de six mois à compter de la date à laquelle le Secrétaire général aura transmis le projet 
d'amendement. 

3. - Le Se-crétaire général fera connaìtre le plus tòt possible à tous les Etats contractants 
si une objection a été formulée contre le projet d'amendement et, en l'absence d'objec~ion, 

l'amendement entrera en vigueur pour tous !es Etats contractants trois mois après l'expi
ration du délai de six mois visé au paragraphe précédent . 

.Article 18. 

Le Secrétaire général de l'Organisations des Nations Unies noti:fiera à tous les Etats Mem
bres de l'Organisation des Nations Unies et à tous les autres Etats invités à participer à la 
Conférence: 

a) les signa tures, ratifications et adhésion reçues conformément aux arti cles 8 et 9; 
b) la date à laquelle le présent Protocole entrera en vigueur conformément à l'arti c le 10; 
c) les dénonciations reçues conformément à l'article 11; 
d) l'abrogation du présent Protocole conformément à. l'article 12; 
e) les noti:fications reçues conformément à l'article 13; 
f) l'entrée en vigueur de tout amendement conformément à l'article 17 . 

.Article 19. 

L'originai du présent Protocole sera déposé auprès du Secrétaire général de l'Organisa
tion des N ations Uni es qui en "transmettra les copies certifiées conformes à tous les Membres 
de l'Orgauisation des Nations Unies et à tous les autres Etats invités à participer à la 
Conférence. 

EN FOI DE ·Quor, les soussignés, à ce dlìment autorisés, ont signé le présent Protocole. 

FArT à N e w-York, le qua tre juin mil neuf ce n t cinquante-quatre, en un seul exemplaire, 
en langues anglaise, espagnole et française, les trois textes faisant également foi. 

Le Secrétaire général est invité à établir, du présent Protocole, une traduction en langues 
chinoi~e et russe faisant autorité, et à joindre les textes chinois et russe aux textes anglais, 
espagnol et français lorsqu'il transrilettra aux Etats les copies certi:fiées conformes visées à 
l'article 19 du présent Protocole. 

Pour l'Afghanistan: 

Pour l' Albanie: 

Pour l'Argentine: 
Ad referendum 

LUIS J. ESTEVARENA 

Pour l'A ustralie: 

Pour l'A utriche: 
Dr. J. STANGELBERGER 

Pour le Royaume de Belgique: 
Sous réserve de rati:fication 

CH. HOPCHET 

Pour la Bolivie: 
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Pour le Brésil: 

Pour la Bulgarie: 

Pour l' U nion Birmane: 

Pour la République Socialiste Soviétique de Biélorussie: 

Pour le Cambodge: 
IEM KADUL . 

Pour le Canada: 

Pout- Ceylan: 

Pout- le Chili: 

Pour la Chine: 

Pour la Colombie: 

Pour le Costa-Rica: 
Ad referendum 

J. F. CARBALLO 

Pour Cuba: 
J OSÉ Ml:GUEL RIBAS 

Pou'f la Tchécoslovaquie: 

Pour le Danemark: 

Pour la République Dominicaine: 

Pour l'Equateur: 
B. OQUENDO 

Pour l' Egypte: 
RACHAD MoURAD 

Pour le Salvadm: 

Pour l' Ethiopie: 

Pour la Finlande: 

Pou'Y' la F'Y'ance: 
PmL!PPE DE SEYNES 

Pour la République Fédérale d' Allemapne: 

RICHARD PAULIG 

WALTER WAGN~ 

20 Juillet 1954_ 
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Pour la Grèce: 

Pottr le Guatemala: 

Pour Ha"iti: 

ERNEST G. GHAUVET 

Pour le Honduras: 

TIBURCIO 0ARIAS JR. 

Pour la Hongrie: 

Pou,r l'lslande: 

Pour l'lnde: 

Pour l'l ndonésie: 

Pour l'l ran: 

Pour lrak: 

Pour l'lrlande: 

Pour lsraè'l.· 

Pour l' ltalie: 

U GO CALDERONI 

Pour le J apon: 

Pour le Royaume H achémite de J ordanie: 

Pour la République de Corée: 

Pour le Laos: 

Pour le Liban: 

Pour le Libéria: 

Pour ·la Libye: 

Pour le Grand-Duché de Luxembourg: 

Pour le M exique: 

J OSÉ A. BUFORT 

Pour Monaco: 

MARCEL A. P ALMARO 

Pour le N épal: 

Pour le Royaume des Pays Bas: 

P.A:YMANS 

Poor la N ouvelle-Zélande: 

Pour le N icaragua: 
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\ 

Pour le Royaume de N orvége: 

Pour le Pakistan: 

Pour le Panama: 

·Ad referendum 
ERNESTO DE LA OSSA 

Pour lf! Paraguay: 

Pour le Pérou: 

Pour la République des Philippines: 

MAURO MÉNDEZ 

Pour la Pologne: 

Pour le Portugal: 

PouT la Roumanie: 

Pou'r Saint- M ari n: 

PouT l' Arabie Saoudite: 

Pour l' Espag,ne: 

Pour la Suède: 

G. DE SYDOW 

A. APPELTOFFT 

Pour la Suisl?e: 

FR. LUTHI 

Pour la Syrie: 

Pour la Tha'ilande: 

PouT la Turquie: 

Pou't la République SoCZ:aliste Soviétiqne d' Ukraine: 

Pour l' U·nion Sud-Africaine: 

Pour l' U nion des Républiques Socialistes Soviétiq'ues: 

Pour le Royaume- Un i de Grande-Bretagne et d'I dande du Nord: 

Subject t o· the reservation recorded in the Final Aet. 
0HARLES HENRY BLAKE 

Pou1· les Etats- U nis d'A mérique: 
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Pour l' Uruguay;; 

Ad referendum 
E. RODRIGUEZ FABREG.AT 

Pour la Oité du Vatican: 

Monseigneur THOM.As J. McMAHON 

Pour le V enezuela: 

Pour le Viet-Nam: 

Pour le Y émen: 

Pour la Yougoslavie: 
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.ANNEXE. 

MODELE D'A.TTESTATION 

(A rédiger dans la langue du pays d'exportation avec traduction en anglais ou en français). 

ATTESTATION 

pour l'IMPORTATION EN FRANCHISE TEMPORAIRE, avec dispense de la garantie 
ou de la consignation des droits et taxes d' entrée, du matériel de propagande touristique 

L'(nom de l'organisme) expédie, sous le couvert de la p.résente attestation, Je matériel de pro
pagande touristique ci-ap.rès, adressé au représentant accrédité (ou co.r.respondant agr€é) désigné ci
dessous, pour importation temporaire, à charge de réexportation ilans un délai de douze moi~. Cette 
e:x:péd.ition est faite dans le seul but d'encourager les tou.ristes à visiter le pay~ d'exportation du ma
tériel en question. 

L'(nom de l'organisme) s'engage à ne pas céder ce matériel à titre gratuit ou onéreux sans le 
consentement de l'Administration des douanes du pays d'importation du matériel et sans avoir ac
compli au préalable les formalités que cette administration pourrait exiger. 

Cette importation temporaire est effectuée sous la responsabilité et la· garantie du représentant 
accrédité ou du correspondant agréé mentionné ci-dessous. 

a) Inventaire du matériel: 

b) Nom et adresse du représentant accrédité, ou du correspondant agréé, à qui le matériel est 
adressé: 




